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Résumé

Dans une volonté d’applications multidisciplinaires de la gestion de l’environnement, ce mémoire se propose 

d’étudier l’activité complexe et controversée que constitue le marketing vert. En e0et, l’intégration du marketing 

dans un contexte de développement durable semble paradoxal et pourtant inévitable. Dès lors, le marketing vert est 

positionné comme l’évolution du marketing traditionnel sous certaines conditions. Suite à l’étude des paramètres qui 

pourraient l’amener à participer à l’objectif de développement durable des entreprises, ce mémoire propose un cadre 

d’analyse permettant d’étudier la cohérence entre la publicité et les rapports de développement durable. Cet outil 

fournit deux grilles d’analyse complémentaires. La première développe huit paramètres pour déchi0rer le contenu des 

publicités vertes et la deuxième propose six dimensions  dans l’étude des rapports de développement durable. Le cadre 

d’analyse a été testé sur un échantillon de 20 publicités et de leurs rapports de développement durable, tous secteurs 

confondus. Les résultats mettent en avant que les entreprises suivent divers niveaux d’écologisation. Il apparaît que ces 

di0érents stades d’investissement peuvent contribuer à l’objectif de développement durable s’ils sont adoptés dans une 

optique d’évolution. Par contre, quelque soit l’étape, l’organisation se doit d’assurer une cohérence entre sa publicité et 

sa politique de développement durable. L’étude permet également de regrouper les organisations étudiées en fonction 

de leur approche face au paradigme social dominant. Ainsi, les organismes publics et les organisations sans but lucratif 

se distinguent par leur volonté de changer les modes de production et de consommation actuels,  à la di0érence des 

autres organisations étudiées.

A6n d’élargir les résultats obtenus, des professionnels du marketing ont été soumis à une enquête qui s’interroge sur les 

motivations des employés pour le respect de l’environnement. On découvre que l’intégration de cette dimension dans 

le travail au quotidien ne dépasse pas l’objectif de limiter les impacts des activités. Par ailleurs, l’interprétation de la 

notion de marketing vert semble converger vers les améliorations à apporter dans la pratique du marketing traditionnel. 

Par contre, la notion de publicité verte est comprise de manières variées et opposées. Des pistes de solutions sont ensuite 

avancées a6n de guider les e0orts du marketing vert. On comprend dès lors la nécessité de surmonter les réluctances, 

rencontrées chez les organisations et chez les consommateurs, face à la pratique du marketing vert. Cela passera par une 

stimulation de l’o0re de produits et services durables. Cette étape demande de rendre le marketing vert transparent, 

notamment en développant les méthodes de compte-rendu. Au-delà des freins économiques, on peut constater le 

manque de connaissance sur le sujet. Ainsi, il apparaît qu’éduquer toutes les parties prenantes au développement durable 

semble nécessaire a6n d’apporter une base solide à l’évolution de la discipline. Pour y arriver, la création d’outils visant 

à développer et à évaluer les pratiques de marketing vert est indispensable. On devra ensuite renforcer le cadre législatif 

a6n de développer une réglementation stricte des phénomènes de greenwashing. Le marketing vert pourra alors servir 

de levier dans les changements de comportements. Finalement en assurant le suivi des initiatives environnementales, 

le marketing vert renforcera la cohérence entre les actions marketing et les programmes de développement durable.
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CHAPITRE I :

Introduction

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE CE MÉMOIRE

Dans l’objectif de faire évoluer la société vers un modèle durable, il est intéressant de s’interroger sur le rôle et la 

place du marketing. En e)et, l’intégration de cette discipline dans un contexte de développement durable semble 

paradoxal et pourtant inévitable. On peut dès lors se demander quelle est la situation actuelle du marketing qui 

s’intéresse à l’environnement. Dans un contexte de coordination de ré+exions et d’applications multidisciplinaires, ce 

mémoire s’applique à questionner l’application de la discipline marketing enseignée et pratiquée par les gestionnaires 

dans un contexte de développement durable et proposer une ré+exion sur la place à donner au marketing vert dans 

l’objectif actuel de la société qui promeut la protection de l’environnement et de développement durable. On peut dès 

lors se poser trois questions :

Quels critères con/gurent le marketing vert ? 

Aujourd’hui, les organisations s’engagent-elles réellement dans un développement durable ou surfent-elles sur 

cette vague ?

Quels sont les éléments qui pourraient faire évoluer le marketing vert a/n d’augmenter la cohérence entre la 

publicité verte et les rapports de développement durable des organisations ?

Dès lors, l’objectif de ce mémoire est de déterminer  par une revue de la littérature et une analyse d’un échantillon de 

publicités et de rapports de développement durable, les critères qui dé/nissent la pratique du marketing vert  et de 

proposer des actions qui pourraient faire évoluer le marketing vert, particulièrement a/n d’augmenter la cohérence 

entre la publicité verte et les rapports de développement durable des organisations.

2. DÉLIMITATION DU SUJET ET LIMITES DU TRAVAIL

La problématique d’intégration du marketing dans une perspective de développement durable est un sujet 

extrêmement vaste et controversé. La ré+exion engagée dans ce mémoire est considérée dans un contexte particulier et 

se concentre sur la dimension environnementale du développement durable.

A/n d’aborder de manière concrète cette problématique, ce mémoire se base sur une analyse de publicités et de 

rapports de développement durable. Ainsi la perspective adoptée dans l’analyse est celle des informations accessibles 

aux consommateurs et mis à leur disposition par les entreprises. Les conclusions apportées par ce travail devront 

donc être considérées dans ce contexte. La ré+exion pourrait s’étendre vers d’autres domaines mais les conclusions et 
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observations devront alors être véri/ées.

Par ailleurs, l’analyse proposée dans ce mémoire s’opère essentiellement à deux niveaux : un output particulier des 

pratiques marketing, à savoir les publicités et ensuite au niveau des engagements environnementaux de l’entreprise 

qui se re+ètent dans les rapports de développement durable et éventuellement sur le site internet des organisations. 

Dès lors, il ne sera pas examiné le niveau « produit » de la problématique, à savoir la cohérence entre le contenu des 

publicités et l’impact environnemental réel des produits. L’analyse des comportements des consommateurs n’est pas 

non plus étudiée de manière approfondie. Ceci constitue également des limites au travail.

Ensuite étant donné le caractère indissociable des composantes sociale et environnementale dans la dé/nition du 

développement durable, il a parfois été di1cile de les dissocier l’une de l’autre dans la littérature. L’exercice d’étudier 

isolément la composante environnementale fût intéressant mais peut être considéré comme une limite du travail.

3. MÉTHODOLOGIE ET SOURCES UTILISÉES

La méthodologie proposée dans ce mémoire est déductive. A partir de la revue de la littérature et de l’analyse 

proposée, ce travail tente d’apporter une vue sur l’état du marketing vert aujourd’hui. Pour compléter l’étude, des pistes 

ont été énoncées a/n d’ouvrir la ré+exion et les applications pratiques à la problématique proposée dans ce travail. La 

méthode de recherches de ce mémoire fût théorique, pratique et essentiellement qualitative.

La revue de la littérature passe aussi bien par de la littérature scienti/que que de la littérature grise. En e)et, le 

marketing vert est une discipline qui évolue également dans la pratique. Il semble donc pertinent de confronter la 

littérature scienti/que et grise à ce sujet.

Ce mémoire étudie le marketing vert au travers de l’analyse d’un échantillon de publicités vertes et de rapports de 

développement durable d’organisations diverses. Cette étude se base sur des grilles d’analyse qui ont été crées à cet e)et 

suite à la revue de la littérature. Ensuite pour compléter la ré+exion et apporter un regard di)érent sur le travail, une 

enquête a été menée parmi des professionnels du marketing. Elle se base sur un questionnaire en ligne et des interviews 

téléphoniques. La méthodologie complète de ces analyses est détaillée plus loin dans le travail.

4. STRUCTURE DU MÉMOIRE

Le deuxième chapitre de ce mémoire a pour but de dresser les bases théoriques des concepts qui forment le marketing 

vert par une revue de la littérature. A travers cette discussion, les enjeux de la ré+exion proposée seront exposés. Une 

interprétation de ces concepts est choisie tout au long de ce chapitre a/n de servir de base aux chapitres suivants.

Le troisième chapitre propose de se concentrer sur la problématique de la cohérence entre la publicité et les rapports 

de développement durable des organisations. Après avoir éclairci les concepts essentiels, l’objectif est d’établir un cadre 

d’analyse pour l’évaluer et de l’appliquer à un échantillon de publicités vertes. Cette section présentera dès lors l’analyse 

menée sur un échantillon de publicités et de rapports environnementaux.

Le quatrième chapitre permettra aux lecteurs de mettre en perspective l’outil marketing vert dans l’objectif de 

développement durable des entreprises. Ce chapitre se propose de répondre aux limites du marketing vert qui sont 
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observées aujourd’hui en proposant des pistes de solutions pour positionner le marketing vert en tant qu’outil cohérent.

Finalement, le cinquième chapitre présentera les conclusions et recommandations de ce mémoire.
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CHAPITRE II :

Le marketing vert, contexte et 
revue de la littérature

A"n d’éclairer les lecteurs, le second chapitre présente les bases théoriques des concepts qui forment le marketing 

vert. Une discussion sur l’état des lieux et les enjeux de la discipline est ensuite proposée. Une interprétation de ces 

concepts est choisie tout au long de ce chapitre a"n de servir de base aux chapitres suivants.

1. MARKETING ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

A. LA NÉCESSITÉ D’UN DÉVELOPPEMENT DURABLE

Nombreuses sont les théories qui s’avancent sur l’évolution que devrait prendre la société actuelle. Majoritairement, 

les experts s’accordent sur la nécessité de respecter les ressources disponibles a"n d’en assurer le renouvellement 

pour les générations futures. Particulièrement, on a pu observer que les dépenses de consommation moyennes des 

ménages au niveau mondial ont plus que quadruplé entre 1960 et 2000. Ainsi malgré les e%orts déjà réalisés pour 

réduire l’impact de notre consommation, celle-ci a tout-de-même augmenté plus vite que la population mondiale. 

En moyenne, l’empreinte écologique des humains a donc dépassé la capacité de la terre à produire des ressources et 

à absorber les déchets humains depuis le milieu des années 80’ (UNEP, 2005). Dès lors, les discussions concernant 

cette préoccupation se sont développées depuis la "n des années 80 autour de la notion de développement durable. En 

1987, les Nations Unies ont en e%et ouvert le débat sur les limites de nos modèles de production et de consommation 

dans « le rapport Bruntland ». L’objectif de développement durable est énoncé comme suit : « L’Humanité possède la 

capacité de rendre le développement durable a"n qu’il s’assure de répondre aux besoins du présent sans compromettre 

la capacité des générations futures à satisfaire les leurs ».

Cette vision rompt avec la conviction des économistes néoclassiques sur le fait que la croissance économique n’a pas 

de limite. Dans ce rapport, les Nations Unies ont constaté le caractère non soutenable de nos sociétés occidentales, 

tout en admettant qu’il est possible d’in+uencer cette évolution. Le développement durable considère la croissance 

économique non pas comme une "n en soi mais comme un procédé susceptible de contribuer à l’amélioration de 

la condition humaine et à la protection de l’environnement. Cette mission touche tous les acteurs de la société : 

états, citoyens et organisations. Cette approche nécessite un traitement conjoint des pôles économiques, sociaux et 

environnementaux et donc de nouveaux modes de gouvernances. 

Malgré le consensus face à cette situation, les avis divergent quant aux moyens pour y parvenir. Certains prônent une 
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réorganisation radicale de la société - à savoir une remise en cause fondamentale de sa structure et de son fonctionnement 

- tandis que d’autres prônent une réorientation des moteurs de la société actuelle - à savoir une adaptation progressive 

de nos modes de production et de consommation pour tendre vers un développement durable.

B. MANAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Dans cette perspective, la littérature et les experts plaident pour que les entreprises s’engagent dans un mode 

de développement durable. Pour des auteurs comme Ottman (1992) et Kilbourne (1995), l’émergence du courant 

environnementalisme constituait un véritable changement de paradigme pour la société. Un changement de paradigme 

dans la sphère managériale est un réalignement fondamental de notre manière de penser et de nos attentes vers une 

éthique publique stable qui attend que chaque produit soit réalisé de telle sorte que sa réalisation minimise son impact 

environnemental. Bien que ces préoccupations soient aujourd’hui omniprésentes dans notre paysage quotidien, on 

peut s’étonner que presque 20 ans après, ce paradigme soit à peine amorcé et qu’on ne voie pas encore clairement 

aujourd’hui comment il va concrètement s’installer dans la sphère des entreprises privées. 

Pourtant, l’évolution de certaines disciplines managériales vers une gestion environnementale est aujourd’hui amorcée. 

Par exemple, le management environnemental tente d’étudier et de proposer des modèles concrets en réponse aux 

opportunités et problématiques environnementales liées au monde de l’entreprise. Le marketing vert est quant à lui le 

tournant du marketing classique.

C. DÉFINITIONS DU MARKETING ET DE LA PUBLICITÉ

Le marketing est une activité qui a longtemps été pratiquée sans être formalisée. Au début du 20ème siècle, le 

concept s’est séparé de la science de gestion a"n d’être étudié séparément. Une littérature distincte et foisonnante s’est 

ainsi développée. Parmi les acteurs de cette évolution, l’Association Américaine du Marketing propose la dé"nition 

actuelle suivante : « Le marketing est l’activité, l’ensemble des institutions et de processus pour créer, communiquer, 

fournir et échanger des o%res qui ont de la valeur pour les clients, les patients, les partenaires et la société au sens 

large ». Particulièrement, les entreprises ont été les plus productives dans le perfectionnement et la formalisation des 

pratiques de marketing. Malgré cette prédominance, il est intéressant de noter que la littérature reconnaît l’existence 

du marketing dans une acception plus large au-delà de la stricte sphère des entreprises privées. Kotler (2006) propose 

quant à lui une dé"nition sociétale du marketing pour intégrer l’évolution qu’il a suivi ces dernières années : « Le 

marketing est le processus économique et social par lequel des individus et des groupes satisfont leurs besoins et leurs 

désirs au moyen de la création, de l’o%re et de l’échange avec autrui de produits et services de valeur ». Il est question 

ici de contrainte de rentabilité et non de quête de pro"tabilité. Certaines organisations se doivent d’être rentables 

a"n d’évoluer dans le système capitaliste sans pour cela destiner exclusivement au pro"t les programmes marketing 

qu’elles développent. Ainsi, ces organisations dépassent peu à peu les a priori d’exclusivité associés au marketing pour 

rendre cette pratique courante. Dans ce contexte, le rôle du marketing consiste à être l’interface entre une entité et les 

individus. En fonction de leur pro"l, les organismes peuvent choisir de travailler sur une ou plusieurs sous-catégories 

du marketing. Par ailleurs, le marketing est souvent confondu avec la publicité et la communication. Or ces deux 

domaines constituent en réalité des piliers du marketing.
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Selon Kilbourne (1995), la publicité est une première sous catégorie des techniques de marketing. L’article 22 de la 

loi belge du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l’information et la protection du consommateur la 

dé"nit comme suit : «toute communication ayant comme but direct ou indirect de promouvoir la vente de produits 

ou de services, y compris les biens immeubles, les droits et les obligations, quel que soit le lieu ou les moyens de 

communication mis en œuvre». Cependant, il est essentiel de reconnaître que la publicité ne peut être envisagée 

en dehors de son contexte marketing. L’objet de la publicité et la manière avec laquelle il est communiqué sont 

conditionnés par les produits, les prix ou encore les pratiques de distribution. Cet élément est important pour l’analyse 

proposée dans le troisième chapitre de ce mémoire.

2. PARADOXES DU MARKETING

La question de l’évolution du marketing dans notre société actuelle est un débat intéressant. On constate que le 

marketing fait face à un paradoxe dans l’objectif de développement durable. Certains auteurs et organismes se sont 

ainsi intéressés à la conciliation des pratiques du marketing dans le développement durable d’une organisation. 

A. FAIBLESSES

Dans une étude intitulée « Publicité, marketing et développement durable : Quelle alliance possible ? », le CRIOC 

se demande pourquoi il n’y a pas de collaboration entre les spécialistes du développement durable et les professionnels 

du marketing. Plusieurs raisons peuvent être mises en évidence. Tout d’abord, les pratiques de marketing sont 

généralement associées au pro"t, ce qui est synonyme de stimulation de la consommation croissante. Le marketing 

est accusé, à tort et à raison, de contribuer uniquement au cercle vicieux de notre système excessif de consommation 

actuel. La viabilité économique d’une organisation ne peut être dès lors réalisée en parallèle d’objectifs sociaux et 

environnementaux. Or notre mode de consommation actuel n’est pas soutenable. Les objectifs du marketing semblent 

dès lors être fort divergents des objectifs de développement durable. On peut ainsi se demander s’il est possible de 

pratiquer – aujourd’hui ou dans le futur – un marketing respectueux de l’environnement. Ensuite, les problématiques 

économiques et environnementales sont perçues comme antagonistes car elles ont été construites indépendamment 

par des acteurs aux intérêts divergents. Ainsi, le fait d’accepter que le marketing puisse s’inscrire dans une perspective 

de développement durable reste une question qui fâche vu le paradoxe que cela suscite. (Wolf, 2010 et CRIOC, 2006)

B. FORCES

Les aspects du marketing qui semblent montrer que sa pratique est incompatible avec un développement durable 

sont les plus avancés dans la sphère environnementaliste. Pourtant alors que certains l’excluent catégoriquement 

en tant qu’élément d’un développement durable, d’autres considèrent que les comportements de consommation 

sont le résultat d’une dynamique complexe. Ainsi dans un esprit d’ouverture et d’approche multidisciplinaire du 

développement durable, l’intégration du marketing dans un objectif de développement durable semble mériter de 

l’attention. Le marketing n’est ainsi qu’un facteur d’in+uence parmi d’autres. Stigmatiser le marketing en l’excluant 

du modèle de développant durable n’est donc pas une solution raisonnable. Le marketing est en e%et une réalité de 

la société. Dès lors, on peut considérer qu’il va devoir être intégré dans la perspective de développement durable, tout 

comme l’économie en général. Par ailleurs dans son objectif initial, le marketing constitue une source d’informations 
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sur les biens et services qui composent l’o%re sur le marché. Aussi, son développement permet aux consommateurs 

de faire des choix en connaissance de cause. C’est également une source d’emplois. On peut même considérer que la 

publicité fait partie de la culture. Par ailleurs, le marketing est pratiqué de manière extrêmement courante car c’est 

un outil managérial e=cace. Qu’ils s’agissent d’organisations à but lucratif – multinationale ou entreprise familiale 

– ou d’organisations sans but lucratif – comme une région ou un musée – les techniques de marketing permettent 

d’in+uencer les comportements. Dans un autre volet, il est pertinent de mentionner que le marketing constitue une part 

importante dans le "nancement des médias, constituant un maillon – quoique discutable - de l’équilibre économique 

de ce secteur. (CRIOC, 2006).

C. RISQUES

En considérant que le marketing présente des arguments pour contribuer au développement durable, il est important 

de mentionner que certaines pratiques de marketing semblent devoir s’adapter à ce contexte de développement. Il est 

reconnu que la pratique du marketing est positivement liée à la performance économique d’une organisation. On peut 

par contre se demander si cette performance peur être atteinte dans des projets qui ne sont pas économiques. Par ailleurs 

dans le cas des entreprises multinationales, les départements marketing au niveau local ont souvent peu d’in+uence. 

On peut dès lors se demander si le marketing peut avoir un moyen d’action dans la protection de l’environnement 

local. Ensuite, certaines techniques décriées restent d’actualité. Certaines dérives du marketing doivent être remises 

en cause pour leur caractère non éthique, à savoir par exemple le marketing agissant sur l’inconscient ou encore sur 

les conséquences de la pression publicitaire actuelle sur les enfants. Dans ce contexte, on peut se demander s’il est 

souhaitable de risquer d’utiliser le marketing alors qu’il peut mener à de telles dérives. 

D. OPPORTUNITÉS

Selon Grant (2009), le marketing traditionnel ou commercial permet de toucher les habitudes et le quotidien des 

consommateurs, et ce de manière bien plus e=cace qu’une simple campagne de sensibilisation. Il est donc intéressant 

de l’étudier dans le cas de la protection de l’environnement. S’adonner à transformer le marketing classique en 

marketing vert s’insère donc dans une optique optimiste considérant que nous pouvons agir contre la dégradation 

de l’environnement en adaptant nos modes de consommation et de production. Le marketing vert participe à cette 

évolution en facilitant l’adoption, du côté de l’o%re et du côté de la demande, de technologies, de matériaux et 

de comportement de consommation qui respectent l’environnement. En e%et, le marketing guide les décisions 

stratégiques des organisations et il pourrait dès lors en être de même pour le marketing vert. D’ailleurs, le World 

Resource Institute considère que résoudre les problèmes de dégradation globale de l’environnement doit passer par 

l’engagement des ressources "nancières et technologiques pour promouvoir une croissance environnementale solide 

dans les pays développés. Ainsi s’intéresser au marketing vert constitue une opportunité pour lancer les bases d’un 

nouveau paradigme de la consommation. (Löwy & Rodary , 2009)

3. LE MARKETING VERT

Dans la suite du travail, l’appellation « marketing vert » sera utilisée comme terme générique pour désigner l’objet 

de l’étude en regard à la terminologie employée dans la littérature, où les termes écologique et environnemental se 
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cofondent. Le choix a été pris notamment parce que dans la littérature anglophone, le terme « green marketing » est 

l’appellation la plus courante.

A. DÉFINITIONS

Historiquement, le marketing vert s’est di%érencié du marketing qu’on pourrait appeler classique par sa composante 

produit. Ainsi on appellera « marketing vert » l’activité qui  consiste à mettre sur le marché puis à faire la promotion 

d’un produit ou d’un service qui apportent une valeur ajoutée environnementale/sociale au marché. La valeur ajoutée 

est la diminution de son impact sur l’environnement en comparaison avec d’autres produits ou services similaires 

disponibles sur le marché. Les premières entreprises ayant proposé à leurs clients des produits ou services respectueux 

de l’environnement se sont basées sur leur avantage de premier entrant. Elles se sont développées grâce à l’innovation 

en termes de produit, ou dans l’utilisation de celui-ci, souvent sous l’in+uence d’un dirigeant fondateur, et au fait 

qu’ils ont brisé les règles du marketing classique. Il est important de mentionner que l’innovation doit être synonyme 

de progrès signi"catif par rapport à la technologie existante ou dominante. Pourtant, des entreprises communiquent 

sur des attributs qui ne sont pas signi"cativement di%érents. Cette pratique contribue au +ou dans la dé"nition des 

produits verts. 

Les avantages écologiques comportent entre autres une amélioration d’une ou plusieurs étapes du cycle de vie, des 

matières premières écologiques, un processus de production propre, les impacts diminués lors de l’utilisation, un 

emballage minimisé ou encore la possibilité prévue de réutiliser ou de recycler un produit. Par ailleurs, ce concept 

s’utilise progressivement dans tous les secteurs d’activités. On remarque ici que dans la littérature et dans la pratique, 

les termes produits « durables », « responsables » et « éco-produits » sont interchangeables. (UNEP, 2005 et Deveaux  

et Laville, 2010).

B. OBJECTIFS

Le marketing vert participe à plusieurs objectifs. Tout d’abord il permet de communiquer sur des produits ou services 

dans le but de changer les comportements des consommateurs. Par exemple, inciter la population au tri sélectif ou à 

l’utilisation d’ampoules économiques, expliquer aux consommateurs comment utiliser un produit pour minimiser sa 

consommation énergétique ou informer le public des possibilités d’après-usage d’un produit. Le marketing vert permet 

aussi de changer les regards des consommateurs sur le monde, en visant directement les modes de consommation et 

styles de vie dominants. Dans cette catégorie, on vise à changer les attitudes de consommation et de production de 

manière structurelle. Par exemple, cela peut consister à inciter la population à calculer le bilan pour les di%érents volets 

de leur consommation ou en développant de nouveaux concepts de services et marchés. Finalement, le marketing vert 

peut communiquer sur les e%orts du fabricant ou du distributeur a"n de s’adapter aux contraintes de l’environnement. 

(Ottman, 1992 et Grant, 2009).

En dehors des messages environnementaux communiqués par les organisations, la manière dont le marketing est 

pratiqué est également un sujet d’étude. Par exemple, le marketing utilisé dans les premiers cas de produits verts n’a pas 

suivi les voies classiques de masse « above the line » mais plutôt « below the line » tels qu’internet, des évènements, des 

éléments du packaging, etc. A"n d’être cohérent avec le message qui est adressé, les supports marketing doivent aussi 
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respecter l’environnement. En dehors des supports utilisés – tels que du papier recyclés ou réutiliser les mêmes stands, 

l’entreprises peut également choisir des canaux de communications non polluants. Pourtant, ici se pose la question de 

savoir si vouloir réduire l’éventail des outils disponibles par le marketing ne va pas réduire l’e=cience de ces techniques. 

(Ottman, 1992).

4. LE GREENWASHING

On ne peut cacher l’attrait pour une organisation de s’engager dans le marketing vert. En e%et, les arguments 

verts semblent attirer les consommateurs et le discours du développement durable apparaît comme une recette pour 

travailler son image. Pourtant, il n’est pas justi"able de s’engager dans une forme de publicité environnementale, sans 

que celle-ci soit supportée par une stratégie marketing et une stratégie de développement environnementales (Parsons, 

2009). 

La critique la plus répandue faite au marketing vert consiste en l’exploitation inadéquate ou abusive de l’image 

environnementale dans la communication des organisations, et en particulier des entreprises. Cette tendance est reprise 

sous le terme de greenwashing ou blanchiment écologique. Ce type de comportement est critiquable car il comprend de 

nombreux risques dans la poursuite de l’objectif de développement durable. Le reproche principal fait au greenwashing 

est qu’il pousse les consommateurs à développer des externalités négatives en minimisant les impacts environnementaux 

de leurs actes. Une externalité négative est dé"nie par les e%ets négatifs  des actes d’un agent économique sans qu’il 

n’y ait de compensation monétaire. Ainsi par exemple lorsqu’une personne se rend au travail en voiture alors qu’elle a 

aussi la possibilité d’y aller en transports en commun, le trajet en voiture polluera inutilement. Cette pollution aura des 

e%ets sur l’environnement et sur la santé. Ces nuisances n’étant pas intégrées dans le prix des voitures et du carburant, 

les nuisances sont considérées comme des externalités négatives. Ainsi le greenwashing peut fournir une mauvaise 

information aux consommateurs sur les enjeux environnementaux et sur les modes de consommation. Pour faire face à 

cette situation, on peut penser à intégrer le prix de ces nuisances dans le prix de vente de ces biens. En outre la di=culté 

de faire accepter cette situation au producteur et au consommateur, il n’existe aujourd’hui pas de méthode reconnue et 

acceptée qui permettre de calculer le prix de ces nuisances, vu toutes ses composantes. (Notebaert, 2010). En dehors de 

toute communication verte, on peut également critiquer les défauts d’informations sur la nocivité de produits. Citons 

par exemple, la promotion constante de désodorisants d’intérieur. L’usage excessif de ce type de produit est fortement 

nuisible à l’environnement alors que dans de nombreux cas aérer constitue une solution alternative. Ainsi de nombreux 

produits sont mis sur le marché et vantés quant à leur e=cacité sans que les consommateurs ne soient informés sur 

les e%ets nocifs de ces produits. Ce type de réclamations s’insère dans un courant revendiquant la sensibilisation et 

l’information des consommateurs en ce qui concerne l’impact environnemental des produits et services mis sur le 

marché. Ensuite, vu la quantité de messages +ous dans ce sens et le manque de con"ance qui s’est installé entre les 

consommateurs et les organisations concernant les actions engagées dans la protection de l’environnement, ce genre 

de pratiques minimise et banalise l’importance de changer les comportements de consommation, de production et de 

distribution. Par ailleurs certains groupes de pression critiquent la pression publicitaire à laquelle on est confronté au 

quotidien et qui orientent dans une certaine mesure les représentations et le mode de vie des individus. (Wolf 2010).
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5. DIFFÉRENTS NIVEAUX D’ÉCOLOGISATION

A côté de ce niveau extrême de la pratique abusive du marketing vert, on peut rassembler d’autres critiques. Elles 

sont en réalité le re+et de di%érents niveaux d’écologisation qu’une organisation peut revêtir. Selon les objectifs des 

organisations, plusieurs niveaux d’intégration du développement durable peuvent e%ectivement transparaître à travers 

les pratiques de marketing. Ces niveaux indiquent la "nalité écologique du marketing en caractérisant la nuance des 

e%orts réalisés.

Un niveau faible d’écologisation consiste à "xer de nouveaux standards et de les communiquer aux consommateurs 

dans un objectif commercial. Elles communiquent sur les attributs écologiques de leurs produits ou services relatifs en 

comparaison avec d’autres organisations. Le marketing s’appuie donc en général sur des attributs existants en "xant 

des standards en fonction de ceux-ci. Un niveau intermédiaire d’écologisation aura pour but la limitation de l’impact 

environnemental des activités d’une organisation. Ainsi l’organisation peut s’investir dans le contrôle et prévention de 

la pollution, via un programme de recyclage, d’économie ou de gestion des déchets. Elle peut également travailler  la 

gestion des produits en minimisant tous les impacts environnementaux à travers tout le cycle de vie du produit. Les 

objectifs sont ici commerciaux et écologiques. Ainsi à côté d’objectifs écologiques mesurant les changements d’attitude 

par exemple, les objectifs commerciaux mesureront les e%ets en termes d’image de marque ou de "délité de la clientèle. 

Pourtant l’organisation ne tente pas ici d’in+uencer structurellement les modes de consommation et de production. 

En allant plus loin, l’organisation peut chercher à développer de nouvelles technologies environnementales dans le but 

de soutenir des stratégies durables. Dans ce cas-ci des objectifs commerciaux et verts sont complétés par des objectifs 

culturels. L’organisation se concentre sur la mise en place d’un marché ou d’un service alternatif. Ici l’organisation 

tente de rendre normaux et acceptables des modes de vie et des modèles économiques respectueux de l’environnement.

Au-delà de la stratégie de compromis entre les intérêts économiques et les attentes réglementaires, il peut donc y a voir 

une stratégie intégrée et une attitude proactive. Cette stratégie consiste à in+uencer son environnement – constitué par 

les parties prenantes – dans une perspective volontariste via une politique de développement durable. Le marketing 

requiert dans ce cas une politique intégrée. C’est également pour cette dimension transversale dans une organisation et 

dans la stratégie de développement qu’il est intéressant d’étudier le marketing vert.

6. L’IMPORTANCE DE LA COHÉRENCE

Il semble clair que l’engagement est compliqué. Tout d’abord parce que les modes de production et de consommation 

actuels sont arrivés à un point tel que l’alignement sur un développement durable demande des changements 

importants, ce qui constitue un frein. Par ailleurs, l’engagement dans un marketing vert est aujourd’hui complexe 

étant donné le nombre élevé, inégal et diversi"é de problématiques liées à la protection de l’environnement. Pourtant 

on peut admettre que de des organisations tentent de s’engager sincèrement dans le développement durable. Malgré 

qu’il n’y ait pas de cadre légal pour l’apprécier, un élément important ressort de la littérature. Quelque soit le niveau 

d’écologisation atteint, une entreprise se doit d’être cohérente entre son marketing et son engagement réel. L’étude de 

cette condition sera l’objet du chapitre suivant.
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7. CONCLUSIONS

Suite à la revue de la littérature, on ne peut pas encore statuer sur l’apport absolu du marketing vert dans la conversion 

des organisations vers un développement durable. Pourtant, il s’inscrit bien dans une démarche de recherches de 

solutions a"n pratiquer une activité tout en respectant l’environnement. Dès lors, on ne peut négliger son potentiel. 

Il se propose d’être un outil intégré à tous les niveaux de l’organisation a"n d’in+uencer son environnement via une 

politique de développement durable. Les chapitres suivants auront pour but d’étudier les conditions nécessaires à sa 

pratique et les actions à engager pour optimiser son e=cacité, particulièrement celle de la cohérence entre publicité et 

rapport de développement durable.
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CHAPITRE III :

Etude de la cohérence entre 
publicité et rapports de 
développement durable

Le troisième chapitre de ce mémoire propose de se concentrer sur la problématique de la cohérence entre la publicité 

et les rapports de développement durable des organisations. Après avoir éclairci les concepts essentiels, l’objectif 

est d’établir un cadre d’analyse pour l’évaluer et de l’appliquer à un échantillon de publicités vertes. Cette section 

présente ainsi la méthodologie utilisée pour l’élaboration des grilles d’analyse des publicités vertes et des rapports de 

développement durable et expose les résultats de l’analyse.

1. CONTEXTE

Les sections précédentes de ce travail ont montré l’incertitude et le scepticisme qui entourent aujourd’hui les 

pratiques de marketing vert. Face à cette situation, il est important de dé&nir de quelques concepts clés.

A. LA PUBLICITÉ VERTE

Selon la littérature, une publicité est quali&ée de verte lorsqu’elle rencontre les conditions suivantes (Banerjee et al., 

1995) :

La publicité aborde explicitement ou implicitement la relation entre le produit/service et l’environnement 

biophysique.

La publicité fait la promotion d’un mode de vie écologique avec ou sans mettre en avant un produit/service.

La publicité présente une image d’une entreprise responsable vis-à-vis de l’environnement.

Suivant cette dé&nition, une publicité qui informe le public sur le fonctionnement du tri des déchets et une publicité 

qui présente un produit à base de plante avec la représentation de la plante à ses côté sont toutes les deux des publicités 

vertes. L’appellation « vert » correspond donc à de nombreuses publicités que nous rencontrons aujourd’hui. A&n 

de s’y retrouver, il semble intéressant de mettre ces conditions en parallèle avec les di+érents niveaux d’écologisation 

discutés plus haut. A quelle limite se trouve le greenwashing ? Les entreprises sont-elles en droit d’utiliser des arguments 

écologiques pour vendre des produits ? Faut-il permettre la publicité de niveaux intermédiaires d’écologisation des 

organisations ? Comment contribuer à l’augmentation de l’o+re de produits et services écologiques ? On peut dès 
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lors se demander s’il est plus e0cace d’un point de vue économique de s’investir complètement dans le respect de 

l’environnement ou d’opter pour un niveau d’écologisation intermédiaire. On peut également se demander si tous ces 

niveaux contribuent à leur façon au développement durable ou si certains niveaux nuisent au développent durable. 

B. LES RAPPORTS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Un rapport de développement durable est un rapport proposé volontairement par les organisations a&n de 

communiquer leur performance en matière de développement durable aux parties prenantes internes et externes. 

Cette initiative de la part des organisations consiste généralement à développer un programme d’intégration du 

développement durable dans les activités de l’organisation – dont le niveau et les objectifs sont choisis par l’organisme 

– et de mesurer la performance de ce programme. (GRI, 2006). Ces programmes souvent repris sous la dénomination 

Corporate Social Responsability (CSR) à savoir  la Responsabilité Sociale/Sociétal de l’entreprise, sont dé&nis comme 

suit (Commission Européenne, 2011): « Un concept par lequel les entreprises intègrent, sur une base volontaire, des 

préoccupations sociales et environnementales dans leurs opérations commerciales et dans leur interactions avec leur 

intervenants ». Les termes rapport de responsabilité sociétale et rapport de développement durable seront dès lors 

utilisés de manière interchangeable dans la suite du travail.

Suite à l’augmentation de la préoccupation environnementale des organisations, la Global Reporting Initiative (GRI) 

a été créée. La GRI est une organisation qui propose un cadre reconnu, public et standardisé pour la rédaction des 

rapports de développement durable. Ce cadre se veut complet, ajourné, adapté aux organisations de toutes tailles et 

de tous secteurs et de portée mondiale. Son utilité vise l’organisation même ainsi que toutes ses parties prenantes. Le 

cadre du rapport a été développé suite à un dialogue et consensus entre les diverses parties prenantes, notamment des 

institutions académiques, scienti&ques et des multinationales. Ce cadre d’analyse est recommandé aux organisations 

a&n de démontrer leur engagement dans le développement durable, de comparer l’évolution de leur performance 

et de mesurer cette performance en respect des lois, normes standards et initiatives volontaires via la publication 

d’indicateurs, et ce au même titre que la performance &nancière. Cette initiative se doit de donner « une représentation 

équilibrée et pertinente de la performance, positive ou négative, de l’organisation qui l’établit ». (GRI, 2006)

2. OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIE

Dans ce contexte, il est intéressant d’étudier la cohérence entre les pratiques de marketing vert et les stratégies de 

développement durable des organisations. Dans ce mémoire, l’analyse de cette cohérence est proposée à travers l’étude 

d’un échantillon de publicités vertes et des rapports de développement durable des organisations correspondantes. 

Ainsi, on analyse le re8et des discours publicitaires dans les rapports de développement durable. Le choix de ces 

éléments comme base de l’étude ont été réalisés pour plusieurs raisons. Tout d’abord, des auteurs se sont intéressés à 

cette problématique. On retrouve notamment Barnajee (1995) et Kärnä et Julin (2007) qui ont analysé un échantillon 

de publicités a&n d’y trouver le re8et de stratégies de développement durable. Barthel & Ivanaj (2007) et Peattie (2001) 

se sont intéressés aux conditions d’un marketing vert. Kilbourne (1995) a proposé un cadre d’analyse pour positionner 

les entreprises en fonction de leur niveau d’écologisation. Ces lectures ont guidé la réalisation de l’analyse. Ensuite, 

les publicités sont en général créées de façon expressive et esthétique, ce qui renforce la tentation d’abus. Elles sont 

un canal de masse du marketing. Finalement, les publicités sont l’outil du marketing qui semble être au centre des 
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critiques du greenwashing. Le choix d’étudier leur cohérence avec les rapports de responsabilité sociétale provient de 

la perspective adoptée dans cette étude. En e+et, la publicité tente d’atteindre des consommateurs, clients, citoyens ou 

visiteurs potentiels. Il est intéressant d’étudier les outils mis à la disposition de ces individus pour comprendre les e+orts 

des organisations. En e+et, le rapport de développement durable constitue en général un outil facilement accessible 

sur internet par le public.

Stratégie marketing Stratégie de développement durable

Re�ets des activités 
environnementales dans 
les stratégies marketing

Re�ets des activités 
environnementales dans 
la communication aux 

parties prenantes

Publicité Rapport de développement durable

A&n d’analyser cette interaction, deux grilles d’analyse ont été élaborées. La première a servi à analyser les publicités 

vertes et la deuxième les rapports de développement durable, ou à défaut les informations sur les engagements et les 

réalisations des organisations à disposition du consommateur, principalement sur le site internet de l’organisation. La 

méthodologie pour élaborer ces grilles et les critères retenus pour l’analyse sont présentés dans la section suivante.

A. LES PUBLICITÉS

a. Le choix des publicités

Le choix des publicités sélectionnées pour cette analyse a été réalisé selon plusieurs critères. Les publicités ont d’abord 

été sélectionnées sur base de leur support. Les supports considérés sont écrits, à savoir les insertions dans des journaux 

ou des magasines ainsi que les a0ches en rue ou dans des lieux publics. Le caractère écrit du support a été choisi pour sa 

représentativité dans les études menées dans la littérature et pour son aspect pratique. Les supports ont été trouvés dans 

la presse non spécialisée, aussi bien francophones que néerlandophones, dans une période allant du mois de janvier 

2011 au mois de juillet 2011 et ce sur le territoire bruxellois. Ensuite, les publicités ont été sélectionnées en fonction 

de leur caractère vert, selon la dé&nition donnée plus haut. Ainsi, il n’a été repris que des publicités dont le message 

aborde explicitement ou implicitement la relation entre le produit/service et l’environnement biophysique, à l’aide de 

la couleur verte ou une image de la nature, qui font la promotion d’un mode de vie responsable pour l’environnement 

ou qui présentent une image d’une entreprise responsable vis-à-vis de l’environnement. Les publicités ont ensuite été 

triées en fonction des organisations qui les ont émises, selon quatre catégories :

Les organisations de production ou de distribution de biens de grande consommation : il s’agit ici des publicités 

faisant la promotion de tous les biens de consommation qui sont disponibles dans la grande distribution.

Les organisations de service : les publicités proviennent d’organismes qui o+rent des services, tous secteurs 

Fig III.1 – Cadre théorique de l’analyse d’après Kärnä J. et Heikki J. (2007).
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confondus.

Les industries : il s’agit ici des publicités émises par une organisation du secteur secondaire.

Les organismes publiques et sans but lucratif : on parle ici d’organismes publics et d’organisations non 

gouvernementales.

Au total, vingt publicités sont analysées dans ce mémoire. A&n de représenter de manière égale les di+érentes 

catégories, cinq publicités pour chaque catégorie ont été retenues. Pour la catégorie des organisations de production ou 

de distribution de biens de grande consommation, les publicités des organisations suivantes ont été choisies : Duracell 

pour la société Procter & Gamble (P&G), Garnier pour L’Oréal, TAO pour Carlsberg Importers SA (Carlsberg), Nivea 

pour Beiersdorf et &nalement Danone. Pour les organisations de service, on retrouve : Belgacom, Record Bank (&liale 

d’ING), Dexia, Rothschild Belgique et Cambio. Concernant les industries, les publicités sont les suivantes: Quick, le 

laboratoire Phytea, Peugeot pour PSA Peugeot Citroën, Skoda pour D’Ieteren et ensuite Vredestein. Finalement dans 

la  catégorie des organisations publiques et sans but lucratif, on retrouve : la Société des Transports Intercommunaux 

de Bruxelles (STIB), la Société Nationale des Chemins de fer Belge (SNCB), l’Institut Bruxellois pour la Gestion de 

l’Environnement (IBGE), le Gouvernement Flamand et l’Université Libre de  Bruxelles (ULB).

b. Les critères de l’analyse

L’analyse proposée ici est essentiellement qualitative. La revue de la littérature a permis de mettre en avant un certain 

nombre de critères pertinents pour l’analyse des publicités vertes. Une compilation de ces critères a conduit à la 

réalisation d’une grille d’analyse dont les dimensions sont présentées ci-dessous.

1. Le cadre visuel

La première dimension analyse le cadre visuel de la publicité. Ainsi, on étudie l’importance et la proportion de 

l’utilisation de la couleur verte, des représentations de la nature ou d’animaux, l’utilisation de cachets. Cette dimension 

est importante car les éléments visuels captent l’attention du consommateur. Par exemple, l’utilisation de la couleur 

verte est signi&cative. Selon la sémiologie des couleurs, le vert peut être associé à la nature, à l’harmonie, à la liberté ou 

encore à l’optimisme. L’utilisation de la couleur verte donne une impression de con&ance et d’équilibre. Le choix de la 

couleur verte n’est donc pas anodin et il peut former un indice de l’objectif de la publicité. Aussi, la manière dont les 

produits sont présentés et les éléments auxquels ils sont associés sont importants. Placer un shampoing dans de l’herbe 

et apposer une représentation d’un cachet « naturel » renseigne par exemple sur le message que l’organisation souhaite 

faire passer au sujet du produit.

2. L’accroche écrite

La deuxième dimension concerne les slogans ou le texte qui sont choisis pour attirer l’attention du lecteur. On 

peut tout d’abord distinguer les accroches écrites émotionnelles des accroches écrites rationnelles. Ainsi les accroches 

émotionnelles peuvent faire appel à di+érents sentiments : la peur, l’humour, la nouveauté, le statut social, le sens de la 

justice, le sens du devoir, l’argument d’autorité ou encore la sécurité. Les accroches rationnelles vont mettre en avant 

les avantages du produit ou du service en termes &nanciers, de performance, d’économie d’énergie ou encore de qualité 

du produit ou service. Une accroche peut également faire appel à plusieurs arguments ou comparer des éléments cités 

plus hauts. Par exemple, une publicité peut présenter, grâce à l’accroche écrite, un produit comme économe en énergie 
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et, en même temps, comme une solution pour agir contre le changement climatique. Aussi selon le type d’accroche et 

le vocabulaire utilisé, le consommateur peut interpréter le message de la publicité de manière di+érente. Finalement, il 

est pertinent de mentionner que le contenu des accroches écrites est réglementé. Un annonceur doit donc bien mesurer 

ses propos et pouvoir être en mesure de prouver ce qu’il avance.

3. La relation entre l’accroche et le cadre visuel

La troisième dimension analysée est la relation entre l’accroche et le cadre visuel. Ainsi cette dimension permet d’avoir 

un premier élément pour étudier la cohérence entre publicité et engagement de l’organisation. Il est compréhensible 

de vouloir adopter un cadre visuel agréable pour présenter les atouts du produit ou du service en question. Pourtant 

l’association de ces éléments n’est pas innocente et représente une source d’abus fréquents. Il est donc essentiel d’analyser 

l’interprétation que les consommateurs peuvent faire d’une publicité dans son ensemble.

Dans le cas qui nous concerne, on observera particulièrement si le cadre visuel permet à l’annonceur d’associer dans 

l’esprit du consommateur le produit à des causes écologiques. Dans certains cas, le lien entre le produit et l’écologie 

est intentionnel grâce à l’image et à l’accroche écrite. Le contenu de l’argument sera alors analysé. Dans d’autres cas, le 

lien n’est pas évident mais la présence d’éléments visuels peut entraîner, dans l’esprit du consommateur, une association 

entre le produit ou le service et des arguments écologiques. La situation inverse peut également se présenter. Dans ce 

cas, c’est l’accroche écrite qui in8uence l’interprétation de la publicité en l’associant avec des actions pour le respect de 

l’environnement. Ces situations sont délicates et doivent être analysées avec attention, considérant les conséquences du 

greenwashing sur le développement durable.

4. Les objectifs de la publicité

Grâce aux éléments mentionnés plus haut, la publicité tente de faire passer un ou plusieurs messages au lecteur. 

Considérant la dé&nition vaste du marketing vert, le message écologique peut se trouver au premier plan, seul ou 

avec un autre message. Il peut également se trouver au deuxième plan. Ainsi selon l’accroche utilisée et l’objectif de la 

publicité, le message environnemental sera plus ou moins explicite. Dans certains cas, cette interprétation découlera de 

l’utilisation faite du produit ou du service proposé. Ainsi, il est généralement connu que le fait d’utiliser les transports 

en communs au lieu de la voiture permet de contribuer à la diminution de la pollution en zone urbaine. De la même 

manière, le consommateur peut également comprendre que l’utilisation d’un produit dont les matières premières sont 

naturelles permet également d’agir pour la protection de l’environnement. Cette interprétation est courante mais pas 

toujours vraie. Dès lors les accusations systématiques de greenwashing fusent. Certains répondent à ce risque qu’il faut 

être attentif à ne pas exagérer les a0rmations et les associations qui sont faites dans une publicité. L’analyse présentée 

sera attentive à trouver un équilibre entre les arguments présentés et les interprétations possibles.

Concernant le contenu, les annonceurs peuvent faire passer di+érents messages écologiques. Tout d’abord, la publicité 

peut faire la promotion d’un produit ou d’un service pour ses attributs éco-responsables. Dans cette démarche, les 

arguments concernant les matières utilisées, l’origine des ingrédients, les processus de production, les conditions 

d’utilisation et d’après-utilisation ou une combinaison de ces éléments seront étudiés. La publicité peut également 

promouvoir l’image de l’organisation dans sa démarche de protection de l’environnement. Ainsi l’organisation peut 

mettre en avant une revendication de préoccupation générale pour l’environnement, une présentation des actions menées 

– volontaires, obligatoires par la loi ou reconnues par un organisme agrée – ou encore la présentation d’une récompense 
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obtenue. La publicité peut également aller plus loin dans le message écologique en incitant à un comportement ou un 

engagement vis-à-vis de l’environnement. L’objectif peut également être informationnel lorsqu’elle sensibilise à une 

problématique ou informe sur une thématique environnementale. Certaines publicités tentent aussi d’in8uencer les 

comportements des consommateurs pour les inciter à participer au changement du paradigme social dominant.

5. La problématique environnementale

Dès lors, di�érentes problématiques environnementales peuvent transparaître de ces objectifs. Il peut s’agir de 

la pollution, de la gestion des déchets, de la préservation de la nature – à l’aide d’ingrédients issus de l’agriculture 

biologique par exemple, du changement climatique, de l’économie d’énergie, de la mobilité ou encore d’une 

combinaison de ces éléments. La publicité peut également mettre en avant les e�ets des choix de consommation sur 

l’environnement. La problématique abordée sera alors plus structurelle en incitant les consommateurs à repenser leurs 

modes de consommation. L’étude de ces éléments est intéressante car elle permet de re�éter les problématiques qui 

sont importantes pour les organisations. L’analyse tentera dès lors de voir si certaines préoccupations sont liées à un 

secteur d’activité en particulier ou si elles sont utilisées plus fréquemment ou moins fréquemment par tous les types 

d’organisations.

6. Les béné�ces pour la cible

Il est en intéressant d’étudier les arguments avec lesquels la publicité tente de convaincre les consommateurs. Ces 

béné!ces peuvent transparaître via l’accroche ou l’image. Ainsi la publicité peut mettre en avant la qualité ou le caractère 

pratique du produit ou du service, les béné!ces pour la santé, les avantages économiques ou encore la conscience d’un 

acte respectueux de l’environnement. Les stratégies des organisations concernant la promotion du produit, du service 

ou du comportement éco-responsable pourront également être étudiées par ce biais.

7. L’étendue des informations fournies

La dimension suivante analysée concerne l’étendue des informations fournies au consommateur dans la publicité. 

En e�et, certaines publicités peuvent faire mention d’attributs écologiques sans expliquer leur signi!cation et leurs 

implications. On étudiera alors si la publicité tente simplement de présenter les attributs en laissant la liberté au 

consommateur de rechercher plus d’informations ou si elle a pour objectif d’accompagner le consommateur dans sa 

démarche de compréhension. Ainsi, dans le cas où le message environnemental ne se trouve pas au premier plan, le 

contenu informationnel peut être inexistant et poser ainsi la problématique de la con!ance à accorder à la publicité. 

Cette dimension sera également mise en lien avec la possibilité de trouver plus d’informations dans les rapports de 

développement durable ou sur le site internet de l’organisation.

8. Le respect du Code Ecologique de la Publicité

Certains organismes se sont lancés dans le développement d’outils encadrant la pratique du marketing vert. Ainsi, le 

Conseil Fédéral du Développement Durable (CFDD) a développé un outil qui apparaît comme la référence publique 

belge. En accord avec les producteurs, distributeurs et professionnels de la publicité, d’une part et les consommateurs 

et le mouvement environnemental, d’autre part, le gouvernement a décidé de se positionner sur cette matière en 

créant la Commission pour l’étiquetage et la publicité écologiques au sein du Conseil de la Consommation. Cette 

commission a rédigé un Code de la Publicité Ecologique (CPE) qu’elle recommande d’appliquer comme instrument 
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auto-disciplinaire : « D’une part, le code pose les jalons entre lesquels les producteurs, distributeurs et professionnels de 

la publicité peuvent œuvrer en sécurité pour promouvoir leurs produits et services. D’autre part, le code veut protéger 

le consommateur contre une exploitation abusive de sa préoccupation pour l’environnement ». Le champ d’application 

de ce code est large puisqu’il s’applique à « toute publicité se référant aux e�ets sur l’environnement d’un produit, en 

ce compris l’emballage, ou d’un service, quel que soit le support utilisé, au cours de leur cycle de vie ». Les principes 

de base sont les suivants :

1. Toute publicité doit se conformer aux lois.

2. Toute publicité doit être décente, loyale et véridique.

3. Toute publicité doit être conforme aux règlements et programmes obligatoires en matière d’environnement et 

respecter les principes de la concurrence loyale tels qu’ils sont généralement admis dans les relations commerciales.

4. Aucune publicité ne peut être de nature à compromettre la con!ance du public : dans les e�orts faits par les 

entreprises pour améliorer leurs performances écologiques; dans les e�orts entrepris par le milieu associatif ou par les 

pouvoirs publics pour éduquer et sensibiliser le citoyen à la protection de l’environnement. (CFDD, 1995)

Le respect de ce code est contrôlé par le Jury d’Ethique Publicitaire (JEP) créé en 1974 par le Conseil de la Publicité. 

Cet organe d’autodiscipline du secteur de la publicité en Belgique examine la conformité des messages publicitaires 

di�usés dans les médias avec les règles de l’éthique publicitaire, souvent sur la base de plaintes de consommateurs. Elle 

traite également les demandes d’avis qui lui sont librement soumises par les annonceurs, agences ou médias, a!n de 

faire véri!er une publicité avant di�usion.

En guise de conclusion, l’analyse se propose dès lors d’examiner si les publicités vertes sélectionnées respectent ce code. 

Le contenu détaillé du CPE est présenté dans l’annexe 1.

B. LES RAPPORTS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

La deuxième partie de l’analyse a pour but d’étudier la cohérence entre les éléments écologiques qui ressortent de 

l’analyse des publicités et les informations que les consommateurs peuvent trouver dans les rapports de développement 

durable, ou à défaut sur le site internet de l’entreprise

a. Choix des rapports de développement durable

A!n d’assurer le suivi  avec la première partie de l’analyse, les rapports de développement durable étudiés sont ceux 

publiés par les organisations sélectionnées au cours de la première partie de l’analyse. Ceux-ci sont disponibles sur le 

site internet, belge ou international, de l’organisation et sont publiés majoritairement pour l’année 2010, dernière 

édition disponible lors de la réalisation de l’analyse. Dans le cas où l’organisation ne publie pas annuellement de 

rapport de développement durable, une recherche sera alors menée sur le site internet de l’entreprise a!n d’analyser la 

dimension environnementale des informations disponibles pour les consommateurs.

b. Critères de l’analyse

L’analyse menée ici est également qualitative et menée du point de vue d’un consommateur. Pour procéder, une 

grille d’analyse a été élaborée suite à la revue de la littérature a!n de dégager les dimensions qui semblent être les plus 
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pertinentes.

1. Les caractéristiques de l’organisation

La première dimension de l’analyse concerne les caractéristiques de l’organisation qui in�uencent les stratégies de 

responsabilité sociétale. On entend par ici la nature des activités, la taille, le niveau d’internationalisation ou le caractère 

pro!table de l’organisation. Par exemple, l’impact environnemental d’une organisation de service sera en général moins 

important qu’une industrie. La dimension internationale renseigne pour sa part sur les impacts au niveau mondial et 

sur le pouvoir d’action au niveau local. Le pro!l de l’organisation permettra de contextualiser la publicité, les impacts 

des activités et les e�orts réalisés.

2. Les caractéristiques du rapport

La régularité de publication et la qualité des rapports de développement durable sont ensuite analysées. Cette 

dimension fait transparaître des informations sur l’engagement de l’entreprise et sa volonté de communiquer avec les 

consommateurs. En opposition, l’absence de rapport de développement durable et la qualité des informations qui 

sont disponibles sur le site de l’organisation le cas échéant seront également considérées comme source d’information. 

Concernant la qualité des rapports, on observera les méthodes de compte-rendu utilisées, le contrôle par un audit 

externe et la publication d’indicateurs environnementaux.

Plus précisément, la section « Responsabilité du fait des produits  de la GRI sera examinée parce qu’elle concerne 

particulièrement notre analyse. Les items de cette dimension traitent des « aspects relatifs aux produits et services de 

l’organisation a�ectant directement les consommateurs », notamment les informations sur le marketing. Ainsi on 

observera les lignes directrices suivantes : « Initiatives pour réduire les impacts environnementaux des produits et des 

services, et portée de celles-ci » (EN26) et « Programmes de veille de la conformité aux lois, normes et codes volontaires 

relatifs à la communication marketing, y compris publicité, promotion et parrainages » (PR6), et les éventuels incidents 

qui y sont liés.

3. La proportion de la dimension environnementale

On regardera ensuite l’attention portée à l’environnement dans les actions sociétales, notamment par rapport aux 

initiatives sociales. Cette dimension a pour but de voir si l’environnement occupe une place di�érente selon les secteurs 

et les organisations considérés. Cet intérêt peut alors être comparé à la place du message environnemental dans la 

publicité.

4. La connexion entre stratégie d’activités et de développement durable

Alors qu’on reconnaît qu’un rapport de développement durable peut être un outil puissant pour cibler les enjeux, 

il est souvent accusé de se transformer en exercice de communication. Ainsi, il serait la vitrine d’initiatives sociétales 

diverses mais qui n’engagent pas réellement l’organisation dans le développement durable. (Desbordes, 2006). La 

littérature s’essaie ainsi régulièrement à dé!nir ce que serait une organisation socialement responsable et d’identi!er les 

di�érents niveaux d’écologisation rencontrés. On peut regrouper certains éléments qui renseignent sur l’alignement 

de la stratégie d’activités d’une organisation et du programme de développement durable. L’analyse aura pour but 

de véri!er la présence de ces éléments. Tout d’abord, on regardera si les organisations entreprennent des études 

pour rechercher quels sont les réels besoins, désirs et attitudes des consommateurs et des parties prenantes. Elles 
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impliquent par exemple des recherches sur le produit aux di�érentes étapes de son cycle de vie. On véri!era ensuite 

si les résultats sont confrontés à leurs impacts environnementaux. Cette recherche veille à l’intégration et au respect 

de l’éco-performance des produits, services et procédés à tous les niveaux de la société. L’application de l’entreprise à 

pratiquer ses activités de manière innovante pour trouver l’alternative qui minimisera ses impacts sur l’environnement 

sera ensuite examinée. On véri!era si on peut trouver des éléments qui montrent que l’organisation se compare avec 

son secteur d’activités. Ensuite, le rapport nous montrera si une perspective de moyen et long termes dans la stratégie 

est adoptée. Cette dimension est importante et répond à la critique faite aux organisations de se concentrer sur les 

objectifs et la pro!tabilité de court terme. Ces considérations permettent e�ectivement d’étudier les dimensions 

temporelle et stratégique des engagements proposés. Finalement on tentera de voir si l’organisation considère l’impact 

réel des activités de l’organisation en termes de développement durable a!n d’assurer une cohérence entre la stratégie 

de l’activité et la stratégie de développement durable. (Parsons, 2009 et CSR Europe, 2011).

5. Les informations sur la campagne publicitaire

Cette dimension a pour objectif d’étudier particulièrement la concordance entre les aZrmations présentées dans la 

publicité et les informations disponibles à ce sujet dans les rapports de développement durable. La qualité et la quantité 

de ces informations seront étudiées. Il est en e�et considéré qu’un consommateur doit pouvoir se renseigner sur les 

implications environnementales des biens ou services consommés a!n de pouvoir faire un choix de consommation en 

toute connaissance de cause. Dès lors, on pourra véri!er si l’utilisation d’aZrmations environnementales est soutenue 

par des actions concrètes. Par ailleurs, l’engagement de l’organisation peut être étudié via les informations qu’elle met à 

disposition des consommateurs, notamment lorsqu’elles demandent de ré�échir et d’agir sur l’impact environnemental 

des produits ou services o�erts.

6. Les pratiques du marketing vert

L’analyse du contenu de la publicité nous a amené à évaluer les pratiques de marketing de l’organisation. A l’aide 

de cet item, on pourra véri!er si les éléments de la publicité sont utilisés par l’annonceur en connaissance de cause. En 

e�et, le rapport environnemental peut montrer l’intérêt de l’organisation à communiquer de manière responsable avec 

ses consommateurs en exposant les e�orts réalisés pour respecter l’environnement. Cette attention peut porter sur le 

choix des modalités des actions marketing et sur le contenu du message publicitaire. Particulièrement, on regardera 

si l’organisation utilise un code de déontologie pour encadrer sa pratique du marketing. Les organisations peuvent 

en e�et se référer à des codes éthiques, internes ou externes. Parmi les codes externes, on peut retrouver le Code de 

la Publicité Ecologique pour la Belgique ou d’autres codes pour les organisations internationales, notamment un 

code proposé par la Chambre de commerce internationale. Les codes internes peuvent prendre des formes diverses. 

Ils peuvent concerner des lignes de conduite transversales aux di�érents départements de l’organisation ou s’adresser 

directement aux pratiques de marketing vert. Cette dimension permettra d’apporter d’autres éléments à l’étude de la 

cohérence entre la pratique d’un marketing vert et la stratégie de responsabilité sociétale de l’organisation.

3. RÉSULTATS DE L’ANALYSE

L’analyse proposée a été réalisée en deux temps. Premièrement, une analyse intra catégorie compare les publicités 

et les rapports de développement durable par catégorie d’entreprises. On tente ainsi de comparer des entreprises au 
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sein d’une même catégorie et de dégager d’éventuelles tendances. Ensuite, une analyse inter catégorie est réalisée. Cette 

méthode permet de mettre en perspectives les conclusions par catégorie et d’augmenter la pertinence de l’analyse. 

Finalement grâce aux di�érentes dimensions étudiées, l’analyse se positionnera sur la cohérence ou l’incohérence entre 

la publicité et le rapport de développement durable.

A. ANALYSE INTRA-CATÉGORIES

a. Les organisations de grande consommation

Les organisations de production et de distribution de biens de grande consommation mettent sur le marché les 

biens de consommations de masse. Une brève description des publicités sélectionnées pour cette catégorie ainsi que des 

entreprises qui les ont émises est proposée avant de détailler les résultats de l’analyse.

1. Présentation des publicités et description des organisations

Les publicités des organisations de grande consommation étudiées sont reprises à la !gure III.2.

Danone est une entreprise multinationale du secteur alimentaire qui commercialise quatre catégories de produits : les 

produits laitiers frais, les eaux, l’alimentation infantile et la nutrition médicale. La publicité de Danone représente une 

image de la campagne avec deux panneaux au premier plan  indiquant : « Ferme 1km. Danone 30km ». Le texte qui 

l’accompagne communique au consommateur que « Quand la ferme est proche de l’usine, le lait est plus frais. Un bon 

yaourt, ça s’explique ! » et est accompagné d’une explication sur l’engagement de Danone à minimiser les transports de 

matières premières de ses produits a!n de proposer un lait frais.

L’Oréal est une entreprise multinationale qui fournit des cosmétiques aux particuliers et aux professionnels. La publicité 

est consacrée à un shampoing « anticalcaire » de la marque Garnier. On peut y voir une jeune femme qui retire un 

!ltre imaginaire de ses cheveux qui les rend ternes. Le produit est présenté dans de l’eau accompagné un cachet intitulé 

« L’eau calcaire touche 75% des communes belges ». L’accroche est la suivante : « Puri!és, sans calcaire, vos cheveux 

libèrent une pure brillance. Garnier Fructis Pure Shine avec agent anticalcaire ». En dessous de la publicité, on peut 

lire « Un agent anticalcaire qui neutralise l’e�et du calcaire sur vos cheveux. Une formule sans silicone, sans paraben 

et 94% biodégradable ».

La troisième publicité de cette catégorie provient de la marque Nivea du groupe Beiersdorf. Cette entreprise 

multinationale fournit également des cosmétiques. La publicité représente une jeune femme et 4 produits de la marque 

Nivea. Chacun est représenté à côté de la représentation d’un de ses ingrédients, à savoir des plantes ou des �eurs. 

L’accroche est la suivante : « Nivea Pure & Natural. Une belle peau, naturellement. Le soin hydratant visage à l’huile 

d’Argan BIO et l’Aloe Vera BIO permet une hydratation intense qui laisse votre peau douce et votre teint éclatant 

de fraîcheur toute la journée. » On peut également lire au-dessus des produits «  Sans paraben ; sans colorant ; sans 

silicone ; sans huile minérale » et dans un cercle «  95% d’ingrédients d’origine naturelle ».

Carlsberg Importers S.A. est l’entreprise qui se charge de la commercialisation des produits du Carlsberg Groupe, 

à savoir majoritairement des bières. Le dirigeant de la !liale belge a lancé sur le marché belge sa propre marque de 

boissons, à savoir TAO Drinks. Les variantes de cette marque sont des boissons énergisantes dont le caractère naturel des 

ingrédients est mis en avant. La publicité de cette marque se présente sous la forme d’un communiqué d’une interview 
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avec une sportive de haut niveau, Justine Henin, qui explique pourquoi elle a choisi cette marque. On retrouve dans 

l’interview : « Certains fruits tels que l’acérola ou le cassis sont bienfaisants pour les articulations », « toute la gamme 

TAO o�re une véritable source d’antioxydants » et «  la variété TAO Hydratation m’o�re une alternative saine à l’eau 

car elle me garantit un index glycémique bas et un apport en minéraux ».

Procter et Gamble (P&G) est une entreprise multinationale qui fournit des produits de consommation dans di�érents 

domaines tels que l’alimentaire, les produits de  soin et les aliments pour animaux de compagnie. La publicité proposée 

concerne la marque Duracell, comprenant des piles – alcalines et rechargeables – ainsi que des chargeurs de piles. La 

publicité fait la promotion d’un chargeur de pile qui est représenté avec le lapin emblématique de la marque – jouet 

qui fonctionne à l’aide de pile – et qui court grâce au « 1 Hour Fast Charger : New Easy Charger. Facile à emporter, 

se recharge partout ».

2. Résultats

Etant donné la concurrence de ce secteur, il n’est pas étonnant d’observer que toutes les entreprises sélectionnées 

sont des groupes multinationaux. Toutes ces entreprises proposent des rapports de développement durable conséquent, 

uniquement disponibles au niveau international. On peut supposer un budget important derrière les actions marketing 

et une implication au niveau du groupe dans la rédaction de ce rapport, puisqu’il constitue une vitrine sur sa situation 

pour les parties prenante au niveau du développement durable. A ce sujet de manière générale, il est reproché à la 

grande distribution d’aborder des discours écologiques alors que le modèle sur lequel elle se base est fondé sur la 

consommation de masse et les prix bas. Vu la compétition accrue dans ce secteur, des enseignes utilisent l’argument 

écologique pour se di�érencier de concurrents féroces que sont les hard discounters. (Notebaert, 2010). L’analyse 

proposée tentera de faire la lumière sur ce type d’argumentations.

Les ingrédients comme  élément récurrent

Quatre publicités sur cinq axent leur argumentation sur le caractère naturel des ingrédients utilisés. L’objectif 

au premier plan est d’argumenter sur la qualité et les e�ets sur la santé. Pourtant sans le mentionner directement, 

les consommateurs peuvent déduire que les produits sont également respectueux de l’environnement, tout comme 

leurs emballages et leurs procédés de fabrication, ce qui ne respecte pas le Code de la Publicité Ecologique. Pour les 

entreprises Beiersdorf et Carlsberg, le respect de l’environnement est associé à l’utilisation du mot « nature » et de 

ses dérivés. Dans le cas des produits Nivea, l’appellation « BIO » est également associée à certains ingrédients. Selon 

la Commission Européenne, l’utilisation du terme « bio » implique une gestion de la production qui minimise les 

impacts sur l’environnement. Pourtant, on ne trouve aucune information sur les procédés de culture dans son rapport 

de développement durable. Pour Danone et L’Oréal, on retrouve ce thème dans l’utilisation du terme « bon » et de la 

mention que certains ingrédients à connotation arti!cielle ou chimique ne sont pas présent. En e�et, l’appellation « 

d’origine naturelle » et l’utilisation du mot « nature » et de ses dérivés évoquent la nature. Cette terminologie, associée 

dans tous les cas à des représentations visuelles d’éléments de la nature, semble impliquer un respect de l’environnement 

dans les procédés de fabrication. 

Pourtant, ceci n’implique pas forcément que le procédé n’a pas modi!é chimiquement les ingrédients. En e�et, certains 

traitements dans la culture et dans les procédés de fabrication peuvent ne pas être nuisibles aux qualités naturelles 

béné!ques d’un ingrédient pour la santé tout en étant nuisibles pour l’environnement. On se retrouve donc dans 
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Fig III.2 – Publicités sélectionnées pour la 

catégorie «  production et de distribution de 

bien de consommation ».
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une situation �oue où l’interprétation des messages publicitaires peut varier selon les lecteurs. L’association de ces 

informations laissent un message �ou au consommateur qui ne peut distinguer à quel point les produits proposés sont 

respectueux de l’environnement, situation qui va à l’encontre de l’article le 8 du Code de la Publicité Ecologique. On 

peut donc s’interroger sur la motivation des entreprises à utiliser cette terminologie et la transparence quant à leurs 

modes de production. Les entreprises peuvent être tentées de surfer sur la vague écologique a!n de se di�érencier de 

concurrents par la qualité et d’augmenter leur rentabilité.

La composante « ingrédients » dans les rapports de développement durable

De manière générale, les rapports de développement durable de ce type d’organisation sont souvent détaillés, 

malgré leur caractère international et donc le manque d’informations au niveau local. Ils suivent également de manière 

rigoureuse les méthodes du GRI. Ce souci provient certainement de la taille de l’entreprise, de l’importance de l’image 

de celle-ci et de la présence internationale des marques. Pourtant on n’y trouve pas d’information sur le contenu des 

campagnes promotionnelles étudiées. Certaines informations sont par contre disponibles sur les sites internet des 

marques au niveau national. Ces informations restent limitées à l’énonciation des ingrédients et éventuellement de 

leurs bienfaits sur la santé. Par exemple alors que TAO n’est pas repris dans le rapport de développement durable 

international de Carlsberg, la marque n’apporte aucune information complémentaire sur la manière dont les ingrédients 

sont utilisés. Pourtant la publicité est basée sur cet argument. Dans le cas de Duracell, le rapport international de 

P&G ne mentionne pas les produits de la gamme. Par contre, le site internet belge est intéressant au point de vue 

informationnel pour les consommateurs. En e�et, en plus des comparaisons en termes de consommation et d’eZcacité 

des di�érents produits de la marque, le site propose des conseils sur l’utilisation et le recyclage des di�érentes sortes 

de piles a!n que les consommateurs adaptent leurs modes de consommation. On notera tout de même une certaine 

incohérence dans l’aZrmation suivante concernant les piles non rechargeables : « Les piles Duracell sont réputées pour 

être une source d’énergie !able et durable ».

L’utilisation d’études comme argument d’autorité

La stratégie choisie par L’Oréal et Beiersdorf se base sur des tests réalisés pour prouver les attributs du produit qu’elle 

vend. Cette stratégie est béné!que pour le consommateur car elle contraint l’annonceur à prouver de nombreuses 

aZrmations. Elle permet aussi d’avoir certaines informations sur le produit directement disponibles sur la publicité. 

D’un autre côté, vu le nombre d’organisations qui utilisent ce type de publicité, le consommateur reste perplexe car 

il ne comprend pas tous les termes utilisés, n’a pas les éléments pour di�érencier les tests et est soumis à une pression 

constante de ce type de communication. En outre, on ne trouve pas plus d’informations sur les conditions de ces tests 

dans les rapports de développement durable. Dès lors on pourrait revendiquer une uniformisation des tests e�ectués 

ou de l’organisme qui les e�ectuerait. Ceci permettrait de donner plus d’outils entre les mains du consommateur pour 

évaluer le contenu des publicités, et dès lors l’impact environnemental réel du produit.

Le positionnement de Danone

L’Oréal, Beiersdorf, P&G et Carlsberg font passer un message écologique en faisant la promotion d’un produit. 

Danone est la seule entreprise étudiée qui axe sa communication sur son positionnement en tant qu’entreprise 

responsable. Ce choix est maintenu par l’entreprise depuis quelques années et elle se positionne elle-même comme 

pionnière dans ce domaine. Par ailleurs, Danone insiste sur son engagement dans le développement durable au cœur 

de sa stratégie et justi!e ainsi l’utilisation de ce choix dans ses campagnes marketing. Derrière ce positionnement 
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ouvert, on peut se demander si Danone assure une cohérence entre la publicité et le rapport de développement 

durable. Bien que le message ne soit pas clairement explicite dans la publicité, l’entreprise tente de montrer aux 

consommateurs son engagement social et environnemental au travers une campagne publicitaire qui présente di�érents 

exemples d’engagement de l’entreprise. La stratégie optée est risquée pour une entreprise car elle engage son image 

de marque directement. En e�et depuis les scandales industriels des dernières années qui ont été fortement nuisibles 

à certaines grandes marques telles que Nestlé, Nike ou BP, les entreprises sont plus prudentes dans leurs aZrmations 

et tiennent compte de ce type de risque dans leurs stratégies. On considère que ces événements ont été déclencheurs 

de la préoccupation des entreprises à se soucier de leurs impacts sociaux et environnementaux. Ainsi comme, les 

conséquences médiatiques de ces catastrophes ont été tellement importantes, on observe peu d’entreprises qui aZchent 

dans leurs campagnes marketing leur engagement sociétal. On peut supposer que les engagements de Danone derrière 

cette stratégie sont donc forts. Pourtant, l’entreprise ne propose pas de comparaisons avec le secteur et sa stratégie de 

responsabilité sociétale (RSE) est également essentiellement sociale.

Cohérence entre stratégie et programme de RSE

A première vue, on pourrait voir dans le discours de L’Oréal un engagement structurel dans la consommation durable. 

Pourtant, l’entreprises présente des objectifs contradictoires et base son engagement sur le partage de responsabilités 

avec le consommateur. On peut donc dire que L’Oréal fait l’e�ort de faire face au paradigme de la consommation 

mais n’y répond pas. Les entreprises ne semblent donc pas s’engager sur la facette du changement des modes de 

consommation responsable. On peut donc conclure que les programmes de responsabilité sociétale des entreprises de 

biens de consommation sont engagés dans le développement durable via des actions ponctuelles a!n de limiter leur 

impact mais sans o�rir de solution au paradigme de la consommation de masse face au développement durable.

Le cas particulier de TAO

TAO utilise une forme particulière de publicité, à savoir un communiqué de la marque sous forme d’une interview 

avec une sportive célèbre. La forme prise par la publicité est en ligne avec la stratégie marketing utilisée pour di�érencier 

son produit par rapport aux autres boissons énergisantes présentes sur le marché. TAO est une marque belge qui n’est 

pas directement aZliée à Carlsberg mais bien au groupe familial Haelterman, exploitant de la marque en Belgique. Ce 

type d’initiative est félicité dans la presse et dans les magasines santé pour apporter une alternative aux grandes marques 

de boissons sur le marché. A travers les informations non publiées par l’entreprise directement mais bien de manière 

externe, il est possible d’identi!er des pratiques de marketing pour la marque TAO alternatives aux pratiques pour 

les autres marques du groupe Carlsberg. Le groupe aZrme pratiquer un marketing sélectif, soucieux de partenaires 

qui partagent les mêmes valeurs à savoir l’alimentation saine et la protection de l’environnement. La pratique d’un 

marketing sélectif est identi!é par certains comme une solution aux e�ets néfastes sur l’environnement du marketing 

classiques. (Sempels, 2009). Pourtant lorsque cette démarche n’est pas volontairement dirigée et encadrée par des 

principes de développement durable, le risque encouru est le manque de fondements et d’engagements solides pour un 

développement durable sur le long terme.

Ensuite le caractère naturel des produits, représentés avec de fruits pour l’appuyer, est l’élément principal de la 

communication. La marque dit de ses produits qu’ils «  se veulent en accord parfait avec leur philosophie naturelle. TAO 

veut répondre au mieux aux attentes de ses consommateurs en les aidant à trouver des produits sains et naturels (…) ».  

Pourtant aucune information sur le procédé de fabrication n’est mentionnée. Etant donné l’absence d’information 
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oZcielle et contrôlée, ce type d’aZrmation qui semble issu d’objectifs de développement durable sème le doute dans 

l’esprit des parties prenantes et va l’encontre des objectifs du marketing vert.

Deux cadres pour la pratique du marketing

P&G et L’Oréal se distinguent des autres entreprises concernant leurs démarches dans la pratique d’un marketing 

responsable. En e�et, P&G présente dans son rapport de développement durable deux chartes relatives aux aZrmations 

environnementales et la publicité. Cette charte constitue une réglementation interne, exigeant par exemple que toute 

aZrmation concernant des attributs écologiques d’un produit doit être contrôlée en interne avant d’être appliquée 

à une publicité ou un emballage. Les questions concernant les preuves statistiques ou scienti!ques des aZrmations, 

l’importance de préciser à quelle étape du cycle de vie se rapporte l’aZrmation ou encore le fait que l’emballage 

contenant un produit écologique ne peut lui-même nuire à l’environnement sont par exemple évoquées. Cette charte 

rencontre donc de nombreux points abordés dans le Code de la Publicité Ecologique. Certains aspects du code ne 

sont pas traités. Tout d’abord, cette charte ne condamne pas la promotion de produits contraires à la protection de 

l’environnement. Dans le cas de Duracell, l’entreprise peut donc à la fois faire la promotion de piles rechargeables et 

non rechargeables. La charte va encore plus loin en interdisant tout cannibalisme publicitaire à l’intérieur des produits 

de l’entreprise. Ainsi la promotion des piles rechargeables ne peut pas dénigrer les piles non rechargeables. Cette charte 

reste néanmoins un progrès important et permet à l’entreprise de se di�érencier des autres groupes dans la gestion et la 

surveillance des publicités vertes. Dans le cas de L’Oréal, l’entreprise positionne l’importance d’un marketing responsable 

dans ses priorités. L’entreprise aZrme ainsi que 70% de ses managers ont suivi une formation sur les principes d’un 

marketing responsable. Elle aZrme également travailler sur les éléments du marketing à savoir l’emballage, le matériel 

en point de vente, l’éco-design et les informations environnementales à fournir au consommateur. Ensuite, elle met 

également en lien les pratiques de marketing avec son engagement à promouvoir une consommation durable. Sur cette 

dimension, l’entreprise semble moins cohérente. En e�et, elle souhaite augmenter de manière signi!cative les ventes 

de ses produits tout en éduquant les consommateurs à une consommation responsable. On peut dès lors douter de la 

cohérence de ces objectifs connaissant le niveau de concurrence dans le marché des biens de consommation. Aucun ne 

mentionne un code écologique externe sur la publicité.

3. Conclusions

A travers l’étude de cette catégorie, on peut observer un manque de cohérence entre les publicités et les rapports 

de développement durable puisqu’aucune information aZrmée dans les publicités n’est détaillée dans les rapports de 

développement durable. Ces rapports sont pourtant détaillés en termes d’actions ponctuelles mais ils ne répondent 

pas aux problématiques environnementales de la consommation de masse. Dans le cas de Duracell, le site internet 

montre tout de même une volonté de fournir des informations aux consommateurs pour optimiser ses choix de 

consommations. Les entreprises semblent également amorcer la ré�exion d’un marketing vert via la considération du 

problème et parfois la publication d’un code interne pour guider les pratiques.

b. Les organisations de services

La deuxième catégorie d’organisations regroupe les entreprises de services du secteur tertiaire. 
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1. Présentation et description des publicités

Les publicités des organisations de service étudiées sont reprises à la !gure III.3.

Dexia est un groupe européen qui fournit des services !nanciers. Le groupe concentre ses activités sur la banque de 

détail et commerciale, la banque du secteur public et la gestion d’actifs. La publicité interpelle le consommateur sur le 

prêt vert : « Quand allez-vous rénover de manière écologique ? Quand votre facture de chau�age deviendra trop élevée ? 

Ou quand vous aurez sous les yeux tous les avantages d’un prêt vert ? ». La publicité explique ensuite en quelques 

phrases l’utilité et les conditions de ce prêt. En arrière plan de la publicité, on peut observer une personne qui isole 

une pièce.

Ensuite, on trouve la publicité de Record Bank, !liale du groupe ING Belgique. Cette banque développe des services 

banquiers et vend di�érents types de crédit. La publicité de Record Bank interpelle le consommateur en aZchant dans 

un rectangle vert : « Payez moins grâce à record Bank. Crédit énergie 2.99% ». Les coordonnées de quatre agences sont 

ensuite indiquées.

Rothschild est une banque d’a�aires, qui s’occupe également de la gestion institutionnelle et de la gestion de patrimoine. 

La publicité présente la banque comme suit : « Architecte de votre patrimoine pour les générations futures ». L’image 

utilisée représente un jardin bien entretenu, qui semble appartenir à une grande propriété.

La quatrième publicité est émise par Proximus du groupe Belgacom. Cette organisation est la principale entreprise 

de télécommunications sur le marché belge, o�rant des services de téléphonie !xe et mobile, internet et télévision. Le 

groupe regroupe de nombreuses marques telles que Skynet, Belgacom et Proximus. La publicité sélectionnée ici est 

émise pour la marque Proximus dans le cadre de sa campagne de recyclage de gsm. Elle représente un arbre stylisé dont 

les feuilles sont en fait des gsm. L’accroche est la suivante « Grand recyclage de printemps. Rapportez tous vos anciens 

GSM. » L’o�re explique que pour un gsm rapporté, 10 euros de réduction sont octroyé et un arbre sera planté.

La dernière publicité est une aZche proposée par l’entreprise Cambio. Cette organisation propose un service de partage 

de voitures. En collaboration avec les sociétés de transports en commun et la SNCB, Cambio propose un service de 

transport multimodal, à mi-chemin entre les moyens de transport individuels et collectifs. La publicité représente une 

voiture dont la porte s’ouvre sur des rails avec le slogan suivant : « A la gare, passez d’une voiture à l’autre. Cambio 

carsharing, une voiture où je veux, quand je veux. ».

2. Résultats

Malgré la nature moins dommageable des activités de service en comparaison par exemple aux organisations 

industrielles, les publicités vertes pour des services sont courantes. On peut dès lors se questionner sur les motivations 

de ce type d’entreprise et sur l’approche qu’elles adoptent pour intégrer le développement durable dans leur stratégie.

Une accroche rationnelle

Toutes les organisations ont choisi une accroche rationnelle. L’argument utilisé est soit le caractère pratique du 

service, la qualité ou l’aspect !nancier de celui-ci. Les béné!ces pour les consommateurs seront de cet ordre. Pourtant 

dans les cas de Dexia et Belgacom, les entreprises encouragent de manière évidente les consommateurs à adopter un 

comportement respectueux pour l’environnement – l’économie d’énergie et le recyclage respectivement – et peuvent 
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Fig III.3 – Publicités sélectionnées pour la catégorie « Services ».

sous-entendre dès lors un béné!ce lié à la bonne conscience d’agir pour l’environnement. On ne peut par contre 

dégager de conclusions quant aux objectifs des publicités de cette catégorie. En e�et, les publicités de Dexia, Record 

Bank et Cambio ont pour objectif de promouvoir des services éco-responsables tandis que Belgacom et Rothschild 

mettent plutôt en avant l’engagement de l’entreprise dans le développement durable. Seule Dexia opte pour un 

contenu informationnel, les autres entreprises renvoient vers une agence ou un site internet si le consommateur veut 

plus d’informations. Les problématiques abordées sont également fort diversi!ées et on ne peut dégager de tendance 

à ce sujet.

Ensuite, on peut observer que la majorité des publicités utilisent la couleur verte ou une représentation de la nature 

pour renforcer le message. Pour la majorité – Dexia, Belgacom et Record Bank, le message écologique est au premier 

plan. Ces organisations semblent ainsi ressentir le besoin d’aZrmer leur engagement au développement durable dans 

leur communication. Elles le font généralement en incitant le consommateur à adopter un comportement écologique 

grâce aux outils qu’elles leur fournissent. On peut s’interroger sur l’origine de ce besoin. L’aspect positif de cette 

démarche est l’interpellation du consommateur sur son comportement et ses choix de consommation. On peut par 

contre douter de l’engagement réel et de long terme des organisations.

Engagement non-intégré aux activités

L’analyse de cette catégorie est également intéressante dans le sens où l’activité même de fourniture de services 

s’oriente vers la dématérialisation des modes de consommation, principe qui est encouragé dans le développement 

durable car elle permet une diminution de l’utilisation des ressources naturelles. En e�et, favoriser la logique du service 
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par rapport à celle du produit est une des pistes proposées pour engager le modèle économique vers la durabilité. 

(Sempels, 2009). Cambio est un exemple d’organisation qui s’est engagée dans cette voie. Pourtant en ce qui concerne 

les autres entreprises, les services qu’elles proposent ne sont pas directement liés au développement durable. Aussi 

aucune entreprise ne fait mention de cette opportunité dans les e�orts de responsabilité sociétale réalisés.  On observe 

dès lors que les actions et les engagements menés par ces entreprises se développent plutôt en parallèle de leurs 

activités « classiques ». Les engagements concernent dès lors le court ou le moyen terme et les informations fournies 

ne permettent pas d’évaluer l’impact réel des activités de la société en terme de développement durable. Les e�orts 

vont concerner les bâtiments ou les gestes dans la réalisation des tâches au quotidien des employés. Par exemple, 

l’utilisation de papier, l’économie d’énergie liée aux bâtiments, les modes de transports des employés ou les déchets 

sont des thèmes souvent abordés. A côté de ces e�orts au quotidien, des actions de mécénat ou de partenariat sont aussi 

communiquées. Parmi celles-ci, on retrouve les actions liées aux publicités étudiées. Dexia et Belgacom sont les seules à 

communiquer les résultats des campagnes dans leur rapport de développement durable. On ne trouve par contre pas de 

ré�exion profonde quant à la direction que pourraient prendre les activités centrales de l’organisation pour contribuer 

au développement durable ni de positionnement des e�orts par rapport au secteur. En conclusion, on peut observer 

que les e�orts consentis semblent plus avoir pour objectif de limiter les impacts de l’organisation sur l’environnement 

plutôt que d’agir de manière proactive pour l’environnement.

L’initiative décalée de Belgacom

Le cas de Belgacom semble un cas intermédiaire. En e�et, l’incitation au recyclage des gsm ne va pas permettre de 

préserver la nature directement. Ainsi c’est plutôt en consommant moins de gsm que des progrès dans la protection 

de l’environnement seront réalisés. On observe donc une certaine incohérence dans l’action envers la protection de 

l’environnement de l’organisation. Selon l’analyse réalisée, il s’agit plus ici d’une action de bonne volonté de la part de 

l’organisation mais qui reste faible en contenu et dans l’implication de la société. Elle ne correspond pas en tout cas en 

un objectif de long terme vers un changement de nos modes de consommation. L’association Natagora – partenaire 

de l’action promotionnelle – explique sa participation par le fait que les ménages gardent de nombreux anciens gsm 

chez eux. Grâce à l’action, ceux-ci seront remis en circulation au lieu d’être jetés dans une poubelle non sélective ou 

de rester des années dans une armoire sans être utilisés. Par ailleurs, il est intéressant de noter le caractère complet et 

critique du rapport de développement durable proposé par l’entreprise. Il est en e�et le seul dans cette catégorie à 

proposer l’approche d’une évaluation externe exposant également les e�orts à réaliser pour améliorer l’engagement 

stratégique de l’entreprise sur le long terme dans le développement durable. Pourtant, l’approche sociale est dominante 

– ce qui contraste également avec les autres entreprises de service étudiées – et certains éléments importants concernant 

l’environnement sont négligés, comme par exemple l’impact sur le paysage des antennes gsm.

Comparaison des « crédits énergie »

Ensuite, la comparaison entre les publicités des deux banques concurrentes proposant des « crédits énergie » est 

intéressante. En e�et alors que Record Bank axe sa publicité sur l’accroche rationnelle d’économie !nancière en incitant 

à prendre contact avec l’organisation pour plus d’informations, Dexia opte pour un contenu plus informationnel 

et une accroche émotionnelle faisant appel à la conscience environnementale. Dans le cas de Record Bank, le peu 

d’informations sur ce qui est appelé « crédit énergie » est source de confusion pour les consommateurs. Par contre, le 

lien entre le message et l’image utilisée dans le cas de Dexia est cohérent. Les deux organisations publient régulièrement 
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des rapports de développement durable – dans le cas de Record Bank, le consommateur doit pourtant se rediriger vers 

le site de la maison mère, à savoir ING, et il ne trouvera qu’un rapport au niveau international. Dans ce rapport, aucune 

information sur les avantages de prendre en compte des critères écologiques lors de rénovations ne peut être trouvée. 

Dans le cas de Dexia, on ne trouve pas non plus d’information directe sur les rénovations mais la banque organise des 

sessions d’informations pour ses clients concernant les aspects techniques et !nanciers des rénovations écologiques. On 

trouve également un indicateur sur la proportion des prêts qui ont !nancé des rénovations écologiques.

L’engagement écologique au cœur de l’activité de Cambio

Remarquons que la publicité proposée par Cambio est la seule qui n’utilise pas la couleur verte. L’accroche utilisée 

concerne le caractère pratique et l’impact environnemental du service proposé n’est pas mentionné. En e�et, on 

peut penser que par aversion au risque d’accusation de greenwashing, pour convaincre le consommateur et pour se 

di�érencier des grandes entreprises, l’organisation préfère se concentrer sur les qualités rationnelles de ses activités. 

Le service fourni par cette organisation est pourtant celui dont l’engagement vers un changement de nos modes de 

consommation est le plus prononcé. On peut toutefois souligner le manque d’informations sur la publicité et sur le 

site internet. L’entreprise ne publie en e�et pas de rapport de développement durable ni de rapports d’activités. Dans 

l’objectif de sensibilisation des consommateurs à adapter leurs modes de consommation, on peut souhaiter que les 

consommateurs aient des informations sur le bilan environnemental des services proposés.

Le cas greenwashing de Rothschild

Par contre dans le cas de Rothschild, on observe que l’image de la nature utilisée ne sert qu’à contextualiser l’accroche 

rationnelle a!n d’in�uencer le consommateur dans la manière dont il interprète la notion de « générations futures ». 

Cette appellation, généralement associée à la dé!nition de développement durable, semble référer à un engagement 

profond mené par l’entreprise. Pourtant, l’entreprise ne publie pas de rapport de développement durable et seules 

quelques informations environnementales sont disponibles sur le site international du groupe. Les initiatives exposées 

concernent des e�orts au quotidien dans la pratique du travail de notaire. Pourtant sur le site belge, aucune information 

n’est disponible au niveau local. On peut donc douter de l’utilisation de « générations futures » comme accroche pour 

l’organisation alors que les consommateurs ne disposent d’aucun élément pour apprécier l’adaptation des stratégies 

de l’entreprise à long terme dans un mode de développement durable. Aussi, il semble que la publicité de Rothschild 

peut être quali!ée de greenwashing pour le non-respect des articles 3 et 4 du Code écologique de la publicité. En e�et, 

cette entreprise ne fournit aucune information quant au fait que les services qu’elle fournit permettent d’agir pour les 

générations futures. Ensuite l’association d’une image de la nature avec l’appellation « générations futures » prête à 

confusion et les consommateurs ne disposent d’aucune information pour véri!er ses dires. En conclusion, l’entreprise 

Rothschild semble abuser d’argument écologique pour vendre ses services.

Absence de cadre pour la pratique du marketing vert

Dans l’analyse des engagements des entreprises de services sélectionnées et malgré les aspects critiques des publicités 

mentionnées plus haut, aucune entreprise ne fait mention du Code Ecologique de la Publicité publié dans ses rapports 

ou sur son site Internet. Les entreprises n‘ont pas adopté de code écologique interne concernant la publicité mais 

suivent des règles éthiques transversales aux départements. Chez ING et Belgacom, l’éthique liée à la publicité est 

mentionné comme aspect partiellement traité dans les critères. Particulièrement, Belgacom positionne le marketing 

responsable dans ses engagements. Elle mentionne ainsi dans ses objectifs la volonté de développer des directives 
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responsables en termes de marketing et de communication. Dexia aZrme également qu’elle s’engager à communiquer 

de manière transparente à ses clients sur ses actions et les produits qu’elle propose. A ce niveau, aucun contrôle interne 

ni externe ne semble être mené en parallèle de la réalisation des campagnes marketing.

3. Conclusions

Exceptées les situations particulières de Cambio, dont l’activité principale contribue directement à fournir des 

modes alternatifs de transports, et de Rothschild dont la publicité peut être quali!ée de greenwashing, on observe 

que les organisations de service commencent à investir dans le développement durable. Pourtant la cohérence entre la 

publicité et les rapports de développement durable varie fortement au cas par cas. On peut donc quali!er l’engagement 

de partiel, progressif et peu cohérent avec les activités principales.

c. Les industries

La troisième catégorie reprend des organisations qui o�rent des services, tous secteurs confondus. Une brève 

description des publicités sélectionnées pour cette catégorie ainsi que des entreprises qui les ont émises est d’abord 

proposée.

1. Présentation des publicités et description des organisations

La !gure III.4 présente les 5 publicités sélectionnée pour l’analyse de cette catégorie.

La première publicité présente la Peugeot 308, marque de voiture du groupe Peugeot Citroën. Ce groupe est un 

constructeur automobile. L’image utilisée est celle du produit placée dans une surface inondée. L’accroche dit « Faites 

le choix du caractère ». En dessous de la voiture, on peut lire « Technologie micro-hybride e-hdi ; stop & start nouvelle 

génération ». La publicité fait également mention d’une consommation mixte 4.0 à 7.4 L/100km et d’une émission 

de CO
2
 de 104 à 171 g/km.

La deuxième publicité présente un pneu appelé « Quatrac Lite » du groupe Vredestein, producteur de pneus. L’image 

de la publicité est une voiture dont les pneus semblent produire des feuilles. L’accroche est la suivante «  Un pneu vert, 

quatre saison ». En dessous de l’image du pneu, on peut lire « Premier pneu toutes saisons écologiques : le Quatrac Lite. 

Dix sur dix en termes d’économies de carburant grâce à la faible résistance au roulement. Bon pour l’environnement et 

bon pour le portefeuille. Empruntez la voie verte. Vivez la primeur en optant pour le Quatrac Lite. ».

Phythéa est un laboratoire français de recherche et de développement. Il développe des compléments alimentaires 

vendus en pharmacie et parapharmacie dans les domaines de la santé, du « bien-être au naturel » et des produits 

naturels destinés à l’animal de compagnie. Le produit proposé ici est Phytalgic, un complément alimentaire pour 

les articulations. L’image représente deux personnes qui sourient : « J’ai retrouvé le sourire et le plaisir de bouger ». 

En dessous dans une bande verte, on peut lire : «  Phytalgic, la solution naturelle pour vos articulations ». On peut 

également trouver les ingrédients principaux du produit – avec une représentation – ainsi que les e�ets du produit.

Une voiture nommé Yéti de la marque Skoda est l’objet de la publicité suivante. Cette marque de voiture est gérée en 

Belgique par le groupe D’Ieteren qui s’occupe notamment de sa distribution en Belgique. La voiture est représentée 

avec un fond de montagne et dont le propriétaire semble être un cycliste. La couleur des textes et du logo de la marque 

est vert. On peut lire sur l’image « Notre meilleur grimpeur aZche une condition au top ». La publicité fait également 
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mention des chi�res suivant : 4.6 - 8.0 L/100km et 119 - 189 g/km.

Finalement, une publicité présente un hamburger de la marque Quick. Cette enseigne d’origine européenne propose 

une chaîne de restauration rapide hamburger. La publicité présente un nouveau produit à savoir un hamburger bio 

disponible pendant une période précise. L’aliment est représenté sur un fond vert clair dans de l’herbe. On peut lire 

en dessous de l’image : « Tout nouveau, tout BIO ! Découvrez le nouveau beef pepper bio ». L’appellation « bio » est 

expliquée par un astérisque : « produit avec des ingrédients issus de l’agriculture biologique ».

2. Résultats

Dans le contexte de l’analyse des rapports de développement durable, il est intéressant de remarquer que certains 

secteurs se sont plus vite engagés dans la communication sur le développement durable que d’autres. Ainsi les secteurs 

industriels sont les plus exposés et les plus sensibles à cette problématique. Des catastrophes comme celle de Bhopal 

ont poussé les industries chimiques, dans le pétrole ou encore de produits ménagers à renforcer leurs contrôles et leurs 

procédures. Ils ont dès lors été les premiers à publier des rapports de développement durable. (Ottman, 1992). On peut 

ainsi se demander si ce secteur a aujourd’hui distancé les autres en termes de compte rendu environnemental.

Absence de rapport de développement durable

Une caractéristique évidente du secteur industriel est le caractère très polluant de ses activités. Pourtant, Peugeot 

est la seule entreprise de cette catégorie qui publie un rapport de développement durable indépendant. Bien que le 

rapport de développement durable ne constitue pas à l’unanimité la forme de compte-rendu adaptée à toutes les tailles 

d’organisation, on peut souligner l’importance pour toute organisation de communiquer à ce sujet, particulièrement 

lorsque la communication organisationnelle est basée sur le développement durable. (Business & Society Belgium, 

2008). D’Ieteren propose une section de son rapport annuel consacré à la responsabilité sociétale et un document très 

court évaluant quelques dimensions de la GRI. La société aZrme elle-même ne pas être encore performante dans la 

rédaction suivant les lignes directrices de la GRI. Alors que Quick ne consacre que quelques lignes de sa note annuelle 

à ses actions pour l’environnement, on peut trouver les grandes lignes de sa politique sur le site internet. Phytéa et 

Vredestien ne publient pas de rapport et il n’est pas possible de trouver sur leur site internet une section consacrée à 

l’environnement. En considérant le fait que les entreprises sélectionnées ne sont peut être pas représentatives de tout le 

secteur de l’industrie, on peut quand même s’étonner de l’absence de rapport de développement durable indépendant 

pour la plupart des cas étudiés. Malgré le caractère polluant des activités industrielles, l’environnement ne semble pas 

une préoccupation dominante pour les entreprises sélectionnées.

Utilisation importante de la couleur verte

Dans cette catégorie, on peut observer que la majorité des organisations utilisent l’argument écologique au premier 

plan de leur publicité. On peut se demander si cette observation est le re�et d’une volonté de minimiser le caractère 

non écologique des produits, en exposant au premier plan leurs caractéristiques écologiques. L’objectif de ces publicités 

passe ainsi nécessairement par la promotion des attributs des produits qui sont respectueux de l’environnement. Dans 

le cas des publicités pour les voitures, les consommations de carburant et les émissions CO
2
 sont indiquées. Le côté 

positif de la présence de ces informations sur les impacts écologiques est la conscience qu’ils existent. Pourtant, les 

détails ou les conditions de ces informations ne sont pas disponibles. Les consommateurs ne peuvent dès lors se faire 

une opinion objective de la situation.  
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Fig III.4 – Publicités sélectionnées pour la 

catégorie « Industries ».

Manque d’informations sur la campagne publicitaire

Comme nous venons de le voir, très peu de compléments des informations présentes sur les publicités sont 

disponibles dans les rapports de développement durable ou sur Internet. On peut souligner les tableaux reprenant 

les consommations et les émissions des véhicules proposés par les marques de voiture. Malgré la taille moyenne du 

laboratoire Phythéa, il est étonnant de ne trouver aucune info complémentaire sur les propriétés des ingrédients, l’origine 

et la composition exacte des produits qu’ils mettent sur le marché. Malgré le fait que ce soit un laboratoire, l’utilisation 

de la terminologie « naturel » et de la couleur verte dans la publicité sème le doute dans l’esprit des consommateurs. 

On peut donc se demander quel est l’impact sur l’environnement d’ingrédients naturels par rapport à d’autres dont la 

composition est plus chimique, parallèlement aux résultats trouvés pour les biens de grande consommation.

Le cas limite de Quick

Deux cas attirent particulièrement l’attention pour le manque d’informations disponibles au regard des aZrmations 

présentées dans la publicité. Prenons tout d’abord le cas de Quick qui présente un hamburger bio. Exceptée la mention 

sur la publicité qui stipule « produits avec des ingrédients issus de l’agriculture biologique », aucune information sur le 

site internet informe sur ingrédients concernés ou encore sur les motivations et les avantages de proposer un hamburger 

bio. Pourtant, le produit est présenté sur de l’herbe et sur un fond vert. On peut considérer que ces éléments visuels ont 

pour but de renforcer l’accroche émotionnelle du consommateur a!n d’exacerber le caractère écologique du produit. 

Elle contredit également le CPE puisqu’elle laisse supposer au consommateur que le caractère biologique s’applique 

à tout le hamburger. On ne peut que féliciter les critères biologiques dans la sélection des matières premières et des 

ingrédients de l’industrie alimentaire. Pourtant ce type de publicité doit être utilisé avec soin pour éviter tout abus. 
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Dans ce cas-ci, l’absence de label et de preuve pour appuyer ce type de publicité n’est pas bon pour la compréhension 

et les choix de consommation ni pour le développement de l’o�re biologique. En e�et, la mé!ance qui s’installe 

entre autres vis-à-vis des produits biologiques freine les initiatives de nouveaux entrants de peur d’être accusés de 

greenwashing. Le seul élément informationnel concernant l’environnement sur le site internet concerne l’Institut 

Quick. Pourtant aucun indicateur n’est mesuré, aucun label n’est avancé, aucun audit externe n’est développé. Ce type 

de programme développé par les organisations en collaboration avec des laboratoires ou des scienti!ques est controversé 

pour le manque d’indépendance et de transparence. On peut alors se demander si ce type d’initiative contribue ou 

nuit  au développement durable. Ainsi des engagements sont annoncés mais sans fournir d’informations utiles aux 

consommateurs pour faire leur choix, ou connaître l’origine des ingrédients ou encore évaluer le réel engagement de 

l’entreprise.

Le cas de greenwashing de Vredestein

Ensuite, le manque d’informations dans la publicité du groupe Vredestein semble particulièrement problématique. 

En e�et, on observe que la publicité ne respecte pas le CPE sur plusieurs points. Deux abus peuvent être 

particulièrement mis en évidence. Notamment, l’entreprise utilise l’aZrmation « bon pour l’environnement » alors 

que ce type d’aZrmation est interdit par l’article 7 du code, sauf si l’auteur peut justi!er l’aZrmation de manière 

certaine, sans délai et agrémentée. La société ne publie pas de rapport de développement durable et ne consacre pas 

de section sur son site internet qui démontre ses actions pour le respect de l’environnement. Par ailleurs, l’utilisation 

de la représentation de feuilles qui sortent du dessous des pneus de la voiture semble contraire à l’article 3 car elle 

peut suggérer que l’utilisation des pneus en question permet de créer ou de recrée de la nature. La publicité aZrme 

également « Premier pneu toutes saisons écologique ». Cette aZrmation ne respecte pas non plus l’article 12 car elle ne 

donne pas d’informations permettant de con!rmer la supériorité du produit sur des produits concurrents. Finalement, 

l’article 5 du CPE ne semble pas non plus être respecté puisque la publicité ne précise pas dans quelles conditions 

d’utilisation le produit permet de faire des économies de carburant. Ensuite alors que sur la publicité, l’appellation 

pneu vert sans guillemet est utilisée, on peut lire une description des caractéristiques du pneu sur le site internet dans 

laquelle l’expression est pneu « vert », comme s’il fallait émettre une réserve à l’appellation. On comprend alors que le 

pneu est écologique lorsqu’il est utilisé sur des voitures parcourant peu de kilomètres et sur les « citadines électriques 

compactes ». A la vue de ces observations et en la comparant aux condamnations similaires qui ont été faites en France 

par l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), cette publicité semble ainsi un exemple 

�agrant de greenwashing. 

Cas particulier de l’industrie automobile

Il est reproché aux publicités vendant des voitures de manipuler les consommateurs en les incitant à minimiser les 

conséquences de leurs trajets en voiture. On reproche ainsi aux annonceurs d’inviter les consommateurs à sous-estimer 

les problèmes environnementaux. Ces publicités pousseraient les consommateurs à agir en tant que passager clandestin, 

à savoir ne pas participer aux e�orts en faveur de la protection de l’environnement. (Notebaert, 2010). Alors que la 

publicité de Peugeot ne semble pas abuser du CPE, celle de Skoda semble controversée. En e�et, la marque place la 

voiture dans un contexte de nature, technique promotionnelle mainte fois condamnée mais courante dans le secteur 

automobile. L’objectif étant souvent d’associer le produit à une expérience d’évasion. Dans notre cas, elle semble 

communiquer que ce modèle tout terrain de voiture est adéquat pour rouler dans la nature. Dans le cas de Peugeot,  
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l’utilisation de la prime écologique fédérale est clairement utilisée par le producteur comme argument de vente. La 

voiture est placée dans de l’eau, ce qui peut constituer une  représentation environnementale pour vendre son produit. 

On notera aussi l’utilisation de la terminologie « nouvelle génération », « micro hybride e-hdi » qui peut ne pas être 

claire aux yeux des consommateurs. Ensuite dans les deux cas, les conditions d’utilisation pour les di�érents niveaux 

de consommation et d’émission ne sont pas clairement indiquées. Par ailleurs, un des articles du CPE condamne 

toute publicité d’un produit nuisible à l’environnement et faisant la promotion d’un comportement non respectueux 

de l’environnement. Il apparaît dès lors que toute publicité pour le secteur automobile violerait le code. Pourtant, ce 

secteur n’a pas d’interdiction formelle de faire de la publicité. Le débat reste ouvert quant à la limite à promouvoir pour 

la publicité des secteurs industriels les plus polluants.

Suite à cette analyse, on peut se demander comment une entreprise du secteur automobile peut se di�érencier. L’analyse 

du rapport de développement durable des deux organisations montre clairement que Peugeot est la seule à amorcer une 

ré�exion sur l’avenir du secteur automobile dans son rapport de développement durable. On peut souligner la qualité 

de ce rapport, notamment parce qu’il est le seul parmi tous les rapports étudiés dans ce travail à avoir été soumis au 

contrôle du GRI. Au niveau des actions environnementales, Peugeot semble concentrer ses recherches sur les matériaux 

et la technologie automobile. Par ailleurs, Peugeot a mis en place une charte de communication applicable à tous les 

supports de marketing et complété par un plan d’évolution.

3. Conclusions

Suite à l’analyse, on peut répondre par la négative à la question de savoir si les entreprises étudiées ici se distinguent 

d’autres catégories par leur rapport de développement durable. On peut en e�et constater que la majorité des 

publicités sélectionnées ici violent un ou plusieurs articles du CPE. On peut se demander s’il faut dès lors renforcer 

la réglementation. En e�et, on observe à nouveau un manque de cohérence entre les publicités et les rapports de 

développement durable. Les activités environnementales qui sont entreprises ne semblent pas avoir pour but d’agir pro 

activement sur les activités et ne sont pas engagées dans une perspective de long terme. Finalement, il est important 

de mentionner l’exception de Peugeot qui semble amorcer la question de développement durable dans le secteur 

automobile.

d. Les organismes publics et sans but lucratif

La dernière catégorie reprend des organismes publics et sans but lucratif. Une brève description des publicités 

sélectionnées pour cette catégorie ainsi que des entreprises qui les ont émises est d’abord proposée.

1. Présentation des publicités et description des organisations

La !gure III.5 présente les cinq publicités qui sont analysées dans cette section.

La SNCB – la Société Nationale des Chemins de fer Belge – est l’organisme qui gère en Belgique le transport ferroviaire 

intérieur et international de voyageurs, le transport ferroviaire de marchandises, ainsi que la fourniture des services 

logistiques qui y sont liés. Le summer ticket est le produit proposé dans la publicité et dont le slogan est « Evadez-vous 

en train pour seulement 7,5 € ». L’image représente une rangée de transat de plage dans une prairie, qui semble à la 

campagne.
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Fig III.5 – Publicités sélectionnées pour la 

catégorie « organismes publics et sans but 

lucratif ».

Le deuxième organisme public étudié est la STIB. La Société des Transports Intercommunaux de Bruxelles exploite les 

transports publics de la Région de Bruxelles-Capitale. La publicité étudiée accroche le passant par le slogan suivant : « 

Rouler avec Villo commence par Mobib ».

La troisième aZche sélectionnée est émise par l’IBGE, l’administration de l’environnement et de l’énergie de la 

Région de Bruxelles-Capitale dont les missions comprennent l’étude, la surveillance et la gestion de l’air, l’eau, les 

sols, les déchets, le bruit, la nature ainsi que délivrer des permis d’environnement, contrôler leur respect, développer 

et soutenir des projets d’éducation à l’environnement dans les écoles bruxelloises. La publicité étudiée représente une 

fraise personni!ée avec l’accroche suivante « Voilà l’été ! Devinez qui ramène sa fraise ». Cette aZche s’insère dans la 

campagne de sensibilisation « Mangez local et de saison. C’est bon pour votre assiette et bon pour la planète ».

L’aZche suivante est proposée par l’ULB, l’Université Libre de Bruxelles et particulièrement par la Coordination 

Environnementale. Cette structure a pour mission de piloter la gestion environnementale de l’ULB pour l’ensemble 

de ses sites. Sur le fond du logo de l’organisme, l’aZche représente un gobelet en plastique. On peut lire « Bien jetez 

les déchets ménagers non triés ». On peut également y trouver des informations sur la façon dont les déchets doivent 

être recyclés.

La dernière publicité est émise par le Gouvernement Flamand. Elle représente le pictogramme noir et vert d’un 

personnage qui est content d’avoir utilisé une poubelle. Le texte peut être traduit comme suit « Les déchets sauvages 

ne sont plus de notre époque. Grâce à vous, votre quartier reste propre ». En dessous de l’image, la campagne de 

sensibilisation pour jeter aussi les petits déchets dans les poubelles te de motiver le lecteur.
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2. Résultats

Pas d’unanimité pour l’argument écologique

On peut remarquer que les publicités émises par les organisations de cette catégorie ne soulèvent pas de confusion 

concernant l’association de l’image et de l’accroche. Etant donné le pro!l des organisations étudiées dans cette catégorie, 

il n’est pas étonnant d’observer généralement une cohérence entre la stratégie d’activité et la stratégie de développement 

durable. Aussi, toutes ces organisations proposent des services, souvent collectifs. L’utilisation de la nature ou de la 

couleur verte semble justi!ée puisque les activités elles-mêmes suivent des objectifs de développement durable. Pourtant 

ces organismes n’utilisent pas plus ces éléments pour faire la promotion de leur produit ou de leur service. Ainsi dans 

les cas de la STIB et de la SNCB, l’argument environnemental de se trouve pas au premier plan. Ces organisations 

utilisent une accroche rationnelle basée sur les aspects pratiques et !nanciers du service proposé. Particulièrement dans 

le cas de la STIB, la publicité est composée d’arguments émotionnels et rationnels autour de la marque. L’organisme 

semble vouloir quitter le pro!l d’une organisation publique a!n de convaincre d’autres utilisateurs en créant un lien 

a�ectif avec la marque. On peut donc voir que cette organisation dont l’activité est par nature écologique souhaite 

s’écarter de la publicité d’aspect vert pour positionner son service. Pourtant la STIB semble réellement considérer ses 

atouts écologiques dans sa stratégie tout en admettant que son impact n’est pas nul. Par exemple, elle est la seule à 

communiquer sur la notion d’environnement et d’entourage. Cette organisation semble ainsi connaître ses limites et 

y travailler.

De la même manière l’IBGE a opté pour une accroche humoristique a!n d’amener le bruxellois à adopter un 

comportement responsable. Tout comme l’entreprise Cambio analysée plus haut, le choix fait par la SNCB pour 

promouvoir le train s’est axé sur l’argument rationnel au premier plan, l’argument écologique apparaît ensuite au 

deuxième plan. On peut remarque que les raisons ne semblent pas les mêmes puisque la SNCB « ose » utiliser une 

représentation de la nature dans sa publicité pour promouvoir son service. Pour !nir, le Gouvernement Flamand a choisi 

une accroche particulière pour faire passer son message écologique à savoir l’appel au sentiment d’action collective. 

Ainsi la particularité de cette publicité est la sollicitation d’actions individuelles dans un objectif de collaboration 

à cause de l’appartenance. On observe ainsi une diversité des stratégies des organismes publics pour faire passer le 

message écologiques.

Des objectifs variés

Tous les organismes étudiés proposent des services. Alors que deux d’entre eux font la promotion de leurs services, 

trois sensibilisent le consommateur à adopter un comportement respectueux de l’environnement. L’aZche proposée 

par exemple par l’IBGE est particulière de par son émetteur. En e�et, l’IBGE a pour comme objectif entre autres de 

sensibiliser les bruxellois à la protection de l’environnement. La publicité promeut ici un changement de comportement 

et particulièrement un changement des modes de consommation. D’ailleurs, ce type de communication rentre pour 

certaines personnes dans la catégorie « campagne de sensibilisation ». C’est en e�et une campagne de sensibilisation 

qui utilise les canaux de di�usion de masse et une agence graphique pour réaliser la campagne. Elle peut donc bien être 

considérée comme une publicité puisqu’elle rend public un comportement responsable.

Peu de contenu informationnel

On peut observer que la plupart des organismes n’axent pas le contenu de leur communication environnementale 
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sur l’information. Dans le cas du Gouvernement Flamand, un court texte explique les raisons de la campagne. La 

publicité se réfère à un site internet qui informe sur les détails de la campagne. Dans le cas de l’IBGE, une simple 

phrase est mentionnée. Elle est complétée par de nombreuses informations et outils sur le site internet. C’est un 

élément important et qui n’est pas souvent mis à la disposition des visiteurs lorsqu’un changement de comportement 

est sollicité. Par contre, la publicité de l’ULB se distingue des autres par son contenu informationnel important. 

Cette aZche a également comme objectif de donner directement les informations essentielles sur le comportement 

à adopter. La publicité se trouvait e�ectivement auprès d’une poubelle sur le campus de l’université. Contrairement 

à d’autres publicités analysées dans cette catégorie, la couleur verte est utilisée de manière évidente et permet de 

renforcer la sensibilisation en attirant le regard avec la couleur verte et en sous-entendant directement le contexte de 

la communication.

Absence de rapport de développement durable

Il est intéressant de remarquer que seule la SNCB publie un rapport de développement durable annuel et suivant les 

lignes directrices de la GRI. La proportion des préoccupations environnementales est importante. Particulièrement, la 

SNCB propose des indicateurs comparant di�érents modes de transports en fonction de leur impact sur l’environnement 

en termes de consommation d’énergie, d’émissions de CO
2
, etc. Ensuite, de nombreux thèmes liés à l’environnement 

sont abordés, pas seulement la consommation d’énergie et les émissions de CO
2
 mais également la biodiversité ou la 

protection des sols. Dans le cas de la STIB, on peut trouver un plan directeur et des documents en lignes informant sur 

les engagements de la STIB dans le développement durable. Pourtant, les documents disponibles n’ont pas été véri!és par 

un organisme externe. Dans le rapport annuel d’activité, on observe par contre une présence faible de l’environnement 

par rapport aux aspects sociaux. Dans les cas de l’IBGE et de la Coordination Environnementale de l’ULB, les rapports 

sont par nature essentiellement dirigés vers l’environnement. On retrouve dans la publication de la coordination 

environnementale les actions concernant le fonctionnement quotidien de l’université. Une partie des projets concerne 

l’information et la sensibilisation des étudiants et du personnel, ce qui contribue à un objectif de développement durable 

d’une université. Pourtant, on pourrait également s’attendre à une intégration de l’environnement dans l’activité même 

de l’université à savoir l’enseignement. Bien qu’il y ait déjà des masters spécialisés dans l’environnement à l’ULB, vu le 

caractère multidisciplinaire du développement durable, on pourrait imaginer que la coordination environnemental de 

l’ULB  puisse mettre sur place un projet pour développer des programmes et des cours d’environnement dans toutes 

les facultés, a!n d’assurer une information et une sensibilisation des étudiants de manière interne. On peut noter que 

dans le rapport d’activité du Gouvernement Flamand, la présence de l’environnement est faible.

Malgré le fait que les actions et les activités menées par ces organismes dépassent de loin l’engagement des entreprises 

des autres catégories, on peut s’étonner que la majorité de ces organismes ne s’investissent pas plus dans le compte-

rendu environnemental. On peut dès lors se demander s’il faut analyser l’engagement des organisations selon leur pro!l 

et le secteur auquel elles appartiennent. Dans ce cas-ci, l’étude par catégorie semble pertinente. On peut souligner 

le fait que le modèle proposé par la GRI n’est peut-être pas adapté aux organismes publics. C’est d’ailleurs la raison 

avancée par la SNCB concernant les éléments non remplis du canevas proposé. Pourtant ce type d’organisations 

pourrait s’engager dans cette démarche, éventuellement avec d’autres outils, a!n de montrer l’exemple. Aussi, on peut 

justi!er la nécessité de la publication pour ce type d’informations a!n de donner au consommateur toutes les clefs en 

main a!n de faire des choix de consommation en tout état de cause. On peut également noter l’absence d’informations 
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concernant la prise en compte d’un code de déontologie de la publicité.

3. Conclusions

Alors que l’étude du marketing vert de cette catégorie peut sembler évidente, on a pu observer quelques 

particularités intéressantes. Tout d’abord, tous les organismes sélectionnés n’axent par leur publicité sur des arguments 

environnementaux. Ainsi certains ressentent le besoin de mettre l’argument environnemental au deuxième plan car 

il n’est pas assez attractif pour attirer un client. Ensuite, on note le manque d’encadrement et de profondeur dans la 

reddition des informations environnementales. La question se pose des motivations à proposer des modèles de compte 

rendus di�érents selon le pro!l de l’organisation.

B. ANALYSE INTER-CATÉGORIES

Pour conclure l’étude par catégorie, une analyse des tendances entre catégories est proposée.

a. Réticence à l’utilisation d’arguments environnementaux

Premièrement, l’utilisation de la couleur verte et des représentations de la nature sont présents dans tous les secteurs 

et ce de façon majoritaire. On observe que ces éléments sont employés pour renforcer l’accroche écologique avancée ou 

pour les associer avec les attributs écologiques du service ou du produit sous-entendu. Cette association est critiquée 

quand le consommateur peut douter des engagements réels de l’organisation dans le développement durable. Ainsi, 

certaines organisations choisissent de ne pas l’utiliser. Dans certains cas, on a pu observer que ce choix était stratégique. 

Pour Cambio par exemple, le choix s’est fait pour ne pas risquer d’être accusée de greenwashing. La STIB quant à elle 

souhaite développer d’autres sentiments autour de la marque. Ensuite, on peut observer que le message écologique se 

trouve rarement au premier plan. Cela peut s’expliquer par le fait que les annonceurs craignent une réticence de la part 

des consommateurs face aux produits ou services verts. Ils ne souhaitent donc pas prendre le risque de baser leur publicité 

uniquement sur cet argument mais assurent une image responsable de l’organisation par un message écologique au 

deuxième plan. Cette observation met en avant le manque de transparence dans les pratiques de marketing vert.

b. Absence d’objectif informationnel

De manière générale, on peut souligner le peu d’informations directement indiquées sur la publicité. Par contre, 

toutes les organisations – sauf celle de Quick – mentionnent leur site internet sur l’aZche. Hypothétiquement, il est 

donc possible pour le consommateur de trouver de plus amples informations sur le produit ou le service proposé et 

sur l’engagement de l’entreprise dans le respect de l’environnement. Pourtant on peut dégager deux obstacles. Tout 

d’abord, le consommateur doit avoir la volonté d’adopter un esprit critique face à la publicité. Ensuite, cela suppose 

que les informations sont disponibles sur le site internet, via une section consacrée à l’environnement ou un rapport 

de développement durable.

En réponse à cette supposition, l’analyse a montré que la majorité des rapports de développement durable ne contiennent 

pas d’informations sur les arguments écologiques de la campagne publicitaire. Trois organisations qui publient un 

rapport de développement durable se distinguent du groupe, à savoir Belgacom, Dexia et Danone. Souvent, cette 

absence se justi!e par le fait que les campagnes de marketing sont réalisées de manière locale alors que les rapports 

de développement durable sont rédigés au niveau global. Un décalage temporel peut également être une raison. Par 
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ailleurs, on peut noter que des informations sur la campagne sont par contre disponibles sur le site internet de la 

marque ou de l’organisation. Cela peut aider à la compréhension. Pourtant, cette situation nous ramène aux risques 

liées à l’absence de rapport de développement durable. Entre autres, on peut craindre un manque d’implication, de 

structure, de transparence et de points de comparaison. On peut donc conclure que, dans l’échantillon étudié, on 

n’observe généralement pas de cohérence au niveau informationnel entre la publicité et les rapports de développement 

durable. 

c. Absence de concordance entre rapport de développement durable et engagement

A travers l’échantillon sélectionné, il est également intéressant de noter qu’un rapport de développement durable 

complet ne signi!e pas un engagement en profondeur dans le développement durable. On peut dès lors s’inquiéter 

de l’utilité de cet outil. En e�et, les rapports de développement durable les plus complets en termes d’exigences de la 

GRI ne coïncident pas avec les organisations qui présentent la plus grande cohérence entre leur stratégie d’activités 

et leur stratégie de responsabilité sociétale. Les rapports les plus complets se rencontrent parmi les organisations 

multinationales et constituent souvent également un outil de communication. Les petites organisations ne s’investissent 

pas encore dans cette démarche. On évoque des raisons liées aux moyens !nanciers. Pourtant pour stimuler l’o�re 

transparente de produits et de services durables, la mise à disposition des consommateurs de ce type d’informations 

semble indispensable.

La problématique du caractère universel du canevas proposé par la GRI est ainsi mise en avant à travers l’analyse de 

toutes les catégories. On peut dès lors se demander s’il ne faudrait pas analyser l’engagement des organisations selon 

leur pro!l et le secteur auxquelles elles appartiennent. Pourtant cela rendrait diZcile la comparaison des engagements. 

Cela irait également contre l’objectif de donner des outils accessibles aux parties prenantes a!n de faire des choix de 

consommation en tout état de cause.

d. Utilisation d’un cadre non spéci�que au marketing

Alors qu’aucune organisation étudiée ne fait mention du CPE applicable en Belgique, de nombreuses grandes 

organisations mentionnent l’utilisation d’un code de déontologie. Pourtant, les codes utilisés concernent surtout le 

marketing en général. Seuls Peugeot et P&G se distinguent par un code interne concernant particulièrement les 

arguments écologiques utilisés dans les supports de communication. Aucune entreprise ne se base sur un code externe 

régulant les pratiques de marketing vert. Pourtant, l’analyse a dégagé de nombreuses situations controversées quant 

aux interprétations possibles résultant de l’association entre le cadre visuel et les accroches écrites. Le risque est la 

confusion dans l’esprit du consommateur ainsi que le manque de crédit accordé aux organisations qui s’engagent dans 

le développement durable. Chaque année des plaintes sont adressées au JEP en Belgique concernant le recours abusif à 

l’argument vert dans la publicité et dans l’étiquetage. Pourtant le nombre de plaintes reste inférieur aux abus réellement 

connus par manque de connaissance du système. Bien que les limites seront diZciles à placer, il semble indispensable 

de renforcer le cadre législatif et l’encadrement pratique du marketing vert.

e. Objectifs environnementaux se limitant aux impacts des activités

Suite à l’analyse, on observe que peu d’entreprises se positionnent ouvertement comme engagées dans la volonté 

de changer les comportements. Ainsi, on parlera plutôt de progrès apportés à la performance du produit ou du service 
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via des économies d’énergie, une diminution de la consommation de carburant ou des émissions de gaz à e�et de serre 

dans l’utilisation ou encore de l’utilisation d’ingrédients naturels. Alors qu’un engagement ouvert constitue souvent 

un risque commercial que les entreprises ne veulent pas prendre, les entreprises préfèrent s’engager dans des progrès 

progressifs liés à des gestes quotidiens dans la pratique des a�aires. On aurait pu s’attendre à ce que cette stratégie 

distingue clairement les entreprises des catégories de services, de consommation et industrielles avec la catégorie des 

organismes publics. Pourtant, seules l’IBGE et la Coordination Environnementale de l’ULB axent leur communication 

sur un changement de comportement. On peut dès lors considérer que ces organismes s’adressent au paradigme social 

dominant. Pourtant cette incitation n’est pas radicale et concernent plutôt des gestes progressifs et accessibles au 

consommateur.

4. BIAIS ET LIMITES DE L’ANALYSE

L’échantillon de publicités sélectionné n’est donc pas aléatoire mais bien choisi a!n qu’il soit représentatif des 

critères élaborés. L’étude comporte donc un biais quant aux choix des critères et surtout quant à la grandeur de 

l’échantillon sélectionné. Pourtant dans le cadre du mémoire de !n d’études, ce choix semble raisonnable. Les résultats 

seront analysés en regard de la littérature a!n d’assurer la pertinence de l’étude et permettra de dégager des conclusions 

à l’échelle de l’échantillon sélectionné. Une étude sur un échantillon plus large devrait être menée a!n de pouvoir 

généraliser les conclusions. Par ailleurs, une variété des supports pourraient être rajoutée à l’analyse a!n d’inclure la 

dimension apportée par les di�érents canaux de di�usion en marketing.

Il est donc pertinent de noter ici que le résultat de ces actions marketing n’est pas étudié ici. On analyse ici la nuance 

de l’e�ort marketing qui peut être perçu par le consommateur. Une piste complémentaire de ce travail serait d’analyser 

le résultat de ces actions à l’aide d’indicateurs par exemple.

Suite à l’étude réalisée ici, il semble intéressant de compléter l’analyse en aZnant la catégorisation des organisations 

a!n de comparer les organisations proposant des produits ou services comparables, se situant sur le même segment de 

marché ou encore dont la taille est comparable. Ces caractéristiques in�uent sur la publication d’informations sur les 

stratégies de l’organisation et donc des informations à disposition du consommateur. En e�et, la perspective apportée 

ici est intéressante pour sa position macro et l’étude des liens entre les catégories. Par ailleurs, compléter cette analyse 

avec une étude micro apporterait un point de vue complémentaire.

Les multiples possibilités quant à l’interprétation des messages présents dans ces publicités constituent une limite 

importante au travail. En e�et l’interprétation des consommateurs va varier selon leur éducation, leur catégorie socio-

économique ou encore leur culture. Par exemple dans le cas de la publicité pour l’entreprise Rothschild, on peut 

imaginer que les jardins représentés semblent appartenir à des personnes aisées et l’association dans l’accroche avec « 

les générations » futures peut être interprétée comme un encouragement à l’urbanisation et à l’emprise de l’homme 

sur la nature. D’autres personnes n’y verront qu’un jardin. Cette diversité d’interprétation constitue peut-être une 

porte d’accès facile à la critique de greenwashing. Les organisations doivent tenir compte de ce risque et faire un choix 

esthétique et stratégique lorsqu’elles publient des publicités.

Le fait qu’il existe un décalage entre l’année de parution des rapports de développement durable et celle de la publication 
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des publicités constitue une limite de cette analyse. Ce choix a été réalisé tout d’abord à cause de la disponibilité des 

publicités au moment de réaliser le travail. Ensuite, les campagnes publicitaires sont souvent plani!ées six à douze 

mois en avance, ce qui remonte la décision du contenu en 2010 et correspond dès lors à la rédaction des rapports de 

développement durable ou des informations disponibles sur le site internet. Par ailleurs, on peut observer une certaine 

continuité dans le contenu des rapports de développement durable entre les années ce qui réduit encore le biais.

5. EN GUISE DE CONCLUSION

Suite à l’analyse, on observe à travers leur marketing vert que les organisations peuvent appartenir à di�érents niveaux 

d’écologisation. La plupart du temps, la situation n’est donc pas noire ou blanche. Les accusations systématiques de 

greenwashing et les beaux discours des directeurs généraux ne sont pas suZsants pour évaluer l’engagement d’une 

organisation dans le développement durable. Particulièrement, l’étude nous montre aussi de nombreux cas qui 

présentent un manque de cohérence entre la publicité et le rapport de développement durable. Pourtant quelque soit 

le niveau d’engagement, il est essentiel de rester cohérent dans sa communication. En e�et, on a appris que ce n’est 

que sur des bases solides de connaissances et d’expertise que les organisations pourront évoluer progressivement vers 

un développement durable.

En guise de conclusion, il est proposé de positionner les di�érents niveaux d’écologisation rencontrés dans un graphique 

qui analyse les objectifs du marketing vert selon deux dimensions. (Kilbourne, 1995). La première dimension est 

politique. Elle évolue d’une situation où le développement durable peut être atteint à l’aide de réformes progressives vers 

une situation qui demande un changement radical du paradigme social dominant. La deuxième dimension considère 

le positionnement de l’humain dans la nature. Elle propose une évolution d’une situation anthropocentrique où la 

nature est vue comme une valeur instrumentale pour l’homme vers une situation où l’homme n’est qu’un élément de 

la nature et dans laquelle l’homme dépend donc de la nature. Le graphe dégage ainsi deux zones : la zone verte dans 

le coin supérieur gauche et la zone Verte dans le coin inférieur gauche. La zone verte concerne les organisations qui 

proposent des améliorations ou des modi!cations progressives dans nos modes de production et de consommation. 

Ainsi la publicité verte peut être vue comme un complément utile aux autres outils marketing qui pro!te dans des 

mesures di�érentes aux individus et à l’environnement. La zone Verte comporte les organisations qui remettent en 

question le paradigme social dominant. Elles vont proposer des alternatives radicales à nos modes de production et 

de consommation. On peut remarquer que des organisations qui seraient positionnées à l’extrême droite et basse du 

graphe n’émettraient pas de publicité verte faisant la promotion d’un produit. Ce serait e�ectivement promouvoir plus 

de consommation, ce qui irait à l’encontre de leur philosophie. Leur publicité serait donc essentiellement axée sur les 

changements de comportement.

Le graphe, repris à la !gure III.6, se propose de positionner les entreprises étudiées en fonction de ces deux axes. Il 

est à noter que vu le caractère qualitatif de l’étude, le placement des organisations s’est faite sur base des conclusions 

qualitatives dégagées d’après les critères détaillés plus haut. La diversité des critères pris en compte rendent diZcile 

le placement des organisations par rapport à deux axes. Par ailleurs deux organisations n’ont pas été positionnées sur 

le graphique suite à l’analyse de leur publicité car elles semblent être des cas de greenwashing, situation qui n’a pas 

de place par hypothèse dans le graphique. En e�et, ces organisations abusent d’arguments écologiques sans que le 
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Fig III.6 – Positionnement de l’engagement des organisations d’après la méthode de Kilbourne (1995).
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consommateur ne puisse trouver des informations qui soutiennent l’engagement suggéré dans la publicité. Il s’agit de 

Rothschild et Vredestein.

On observe tout d’abord que les organisations semblent former deux groupes. Le premier est constitué essentiellement 

d’entreprises. Elles se placent dans cette zone car elles ne remettent pas en question le paradigme social dominant. Leur 

rapport de développement durable met plutôt en avant des actions qui tentent de limiter l’impact environnemental de 

leurs activités. Les entreprises se trouvant plus au sud de la zone se distinguent pour leur ré�exion quant aux alternatives 

moins dommageables à l’environnement qu’elles développent ou projettent de développer. Les entreprises les plus à 

gauche se sont faites remarquées car elles ne communiquent pas clairement sur leurs actions pour l’environnement. 

Le deuxième groupe comporte tous les organismes publics et sans but lucratif, ainsi que le cas particulier de Cambio. 

A travers leurs publicités, ces organisations semblent faire face au paradigme social dominant. Elles proposent des lors 

des alternatives à nos modes de consommation et de production. Les organisations les plus à gauche dans ce quadrant 

semblent pourtant continuer à concentrer leurs activités sur l’intérêt de l’homme. Les deux organismes qui se dégagent 

vers la droite manifestent une volonté de sensibiliser l’homme à sa dépendance vis-à-vis de la nature.



61

Chapitre III - Etude de la cohérence entre publicité et rapports de DD

Master en Sciences et Gestion de l’Environnement

Vital Emilie

Finalement, il est intéressant de noter qu’aucune organisation étudiée ne se place dans les quadrants supérieurs droit 

ou inférieur gauche. Dans le coin supérieur droit, une organisation accorderait une place dominante à la nature sans 

changer radicalement nos modes de consommation et de production. On peut penser que cette situation pourrait 

être atteinte grâce à la technologie. Dans le coin inférieur gauche, les modes de consommation et de production 

seraient remis en question mais tout en considérant la nature comme une valeur instrumentale pour l’homme. Ce 

quadrant semble être moins réaliste quant aux motivations des organisations. On peut dès lors se demander dans 

quelles directions vont évoluer les organisations. Les entreprises vont-elles rejoindre directement les organismes publics 

en remettant en question le paradigme social dominant ? Certaines organisations innovantes pourraient déjà être 

placées dans ce quadrant. Ou vont-elles se baser sur une autre solution, par exemple la technologie, pour considérer la 

nature comme essentielle à l’homme ?
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CHAPITRE IV :

Perspectives du marketing 
vert dans l’objectif de 
développement durable

A la lecture des chapitres précédents, le bilan du caractère productif du marketing vert pour guider les organisations 

dans le développement est mitigé. Il semble pourtant précoce de vouloir condamner cette évolution du marketing. La 

discipline semble en e$et être une source d’opportunités pour les entreprises qui souhaitent l’utiliser pour se guider 

dans le développement durable. 

Dans un contexte de coordination de ré&exions et d’applications multidisciplinaires, ce chapitre se propose de répondre 

aux limites du marketing vert. A(n de compléter les informations obtenues par la revue de la littérature et par l’étude 

des publicités, une enquête a été menée auprès de professionnels du marketing. Après avoir exposé les principaux 

résultats, des pistes sont proposées pour améliorer le marketing vert.

1. LES MARKETEURS ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les employés sont demandeurs d’un investissement plus grand de la part des organisations dans le développement 

durable. Les employés sont ainsi vus comme une autre source de pression pour les entreprises. En e$et en tant que 

citoyens d’une nouvelle génération, les employés sont plus sensibles aux concepts liés à la protection de l’environnement. 

(Kurt Salmon, 2010). Parmi les personnes travaillant en marketing, et ce compris la communication et la publicité, 

on peut se demander si le développement durable les intéresse et si le marketing vert est pratiqué au quotidien. Cette 

section a pour objectif d’étudier la capacité et la volonté des marketeurs à développer l’outil marketing vert. A(n 

d’obtenir un aperçu de la situation parmi un échantillon de marketeurs, un sondage a été réalisé. Les principaux 

résultats sont exposés ci-dessous.

A. OBJECTIFS

L’objectif de cette enquête est d’obtenir la perception et l’état des lieux de la pratique du marketing vert parmi 

des personnes travaillant dans le marketing, tous secteurs confondus. Les dimensions suivantes ont été sondées parmi 

les professionnels : l’intégration de préoccupations environnementales dans le travail au quotidien, la perception des 

notions de marketing vert et de publicité verte, l’intégration des pratiques de marketing vert dans la réalisation du 

travail au quotidien et (nalement l’utilisation d’un code éthique sur la publicité verte.
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B. MÉTHODOLOGIE

Tout d’abord, un questionnaire a été réalisé sur base des dimensions présentées plus haut. Ce questionnaire est 

disponible dans l’Annexe 2. Ce questionnaire a été mis en ligne sur un site proposant des sondages de manière 

anonyme. Les questionnaires ont été envoyés par mail à des marketeurs de di$érents secteurs d’activité. Pour maintenir 

la cohérence avec l’analyse réalisée dans le chapitre précédent, les mêmes catégories d’organisations ont été retenues 

: les organisations de production ou de distribution de biens de grande consommation, les entités fournissant des 

services, les industries et (nalement la catégorie des organismes publiques et sans but lucratif. Certains professionnels 

ont également été approchés par téléphone. A cause de la mé(ance des personnes interrogées, notamment sur la 

con(dentialité du questionnaire, la plupart des réponses considérées ont été récoltées par internet. Malgré cela, quelques 

managers ont été interviewés de manière moins systématique par téléphone. L’enquête s’est déroulée du 15 juillet 2011 

au 10 août 2011. 

C. RÉSULTATS

21 réponses ont été collectées durant cette période, 10 pour le secteur des services, 5 pour le secteur des biens de 

consommation, 3 pour les industries et 3 pour la catégorie des organismes publics et des organisations sans but lucratif. 

Les fonctions des personnes interrogées se sont avérées être diversi(ées parmi le marketing, la communication et la 

publicité et comprennent di$érents niveaux hiérarchiques.

a. Perception du respect de l’environnement parmi les marketeurs

Pour de nombreux managers interrogés, le respect de l’environnement est perçu en termes de limitation des impacts 

des organisations et des individus sur l’environnement. Les e$orts mentionnés concernent généralement des gestes 

au quotidien. Cette perception semble compréhensible puisque ces initiatives sont accessibles facilement pour les 

individus. Pourtant, on aurait pu s’attendre  à rencontrer quelques réponses mentionnant des ré&exions plus générales 

sur le fonctionnement de la société ou le changement de nos modes de production de manière plus structurelle. 

Malgré le fait qu’ils représentent une minorité, certains comprennent le respect de l’environnement par un objectif 

d’impact zéro. L’idée proposée serait que chaque acteur ait l’objectif de laisser l’environnement tel qu’il a été avant 

son passage sur terre. Il est intéressant de mentionner que l’environnement en général n’est pas la seule préoccupation 

des marketeurs lorsqu’on mentionne le respect de celui-ci. La société en général, les relations humaines ou encore les 

animaux sont des éléments qui apparaissent dans les réponses.

Un autre aspect des réponses collectées concerne l’importance d’intégrer une dimension environnementale dans 

toutes les activités d’une organisation. On entend par ici l’intégration du développement durable dans les critères de 

performances et dans les décisions stratégiques. Finalement deux marketeurs voient dans le respect de l’environnement 

une opportunité à saisir par les entreprises.

b. Compréhension et perception des notions de marketing vert et de publicité verte

Le concept de publicité verte semble être une notion qui est familière à quasi tous les professionnels sondés. 

Pourtant les interprétations qui en sont faites sont fortement variées et opposées. Pour certains, la publicité verte 

est une publicité qui fait la promotion d’un produit ou d’un service en mettant en avant son impact limité sur 
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l’environnement. Elle est aussi interprétée comme toute communication qui montre les e$orts d’une entreprise pour 

réduire son impact environnemental à travers ses activités ou des actions de charité.

Concernant la relation entre le marketing classique et le marketing vert, les avis divergent également. Un marketeur 

mentionne que la publicité verte devrait complètement remplacer la publicité classique. Pour toute publicité, les 

caractères écologiques devraient être au centre. Pour un autre, une publicité verte est justement l’association entre un 

produit classique et un produit qui présente des attributs écologique. D’autres mentionnent que le caractère vert d’une 

publicité provient de la manière dont on la réalise. La pratique de la publicité verte représente alors une démarche 

complète.

Certains marketeurs associent la publicité verte et le marketing vert au greenwashing. Dès lors, ce n’est pas la publicité 

qui doit être verte mais bien les actes de l’entreprise qui doivent être respectueux de l’environnement. On retrouve 

dès lors le scepticisme observé précédemment parmi les consommateurs concernant l’association du marketing et de 

l’environnement. Il paraît inquiétant de constater que même des professionnels du marketing ne considèrent pas cette 

activité comme un élément qui pourrait participer à l’objectif de développement durable des organisations.

Ensuite lorsque les marketeurs sont interrogés sur le marketing vert, l’interprétation de ce concept semble plus converger 

vers les améliorations à apporter dans la pratique de celui-ci. Ainsi, de nombreux professionnels comprennent le 

marketing vert comme l’intégration et l’application de principes qui respectent l’environnement dans leur travail 

quotidien. Pourtant certains le perçoivent comme une activité parallèle ou un « bonus » au marketing traditionnel et 

quotidien. On pense ici à une collaboration avec une organisation non gouvernementale sur un projet précis ou encore 

un e$ort réalisé par l’organisation lorsqu’un projet commercial réussit. Particulièrement, un marketeur considère que 

dans un environnement professionnel, agir de manière respectueuse de l’environnement ne peut pas être de l’altruisme 

pur. Les actions environnementales doivent dès lors être intégrées dans un plan marketing ou de communication 

rentable. 

Il apparaît que l’obstacle à l’engagement serait l’absence de retombées (nancières. Or cette contrainte peut être surmontée 

en intégrant d’autres indicateurs de performance. En e$et pour fournir un cadre d’exécution réaliste aux organisations, 

il semble nécessaire que cette rentabilité puisse s’exprimer dans d’autres termes que (nanciers. Les indicateurs sociaux 

et environnementaux devraient être (xés comme objectifs égaux. Par exemple, intégrer une politique interne pour 

renforcer le respect de l’environnement dans l’organisation peut être rentable pour les parties prenantes grâce à la 

satisfaction accrue des employés qui sont (ers de pouvoir participer au projet. Dans ce contexte, la transparence dans 

les pratiques de marketing est une condition qui semble importante pour plusieurs marketeurs.

Par ailleurs, une personne en charge de la communication externe d’une ONG a tout de même relié le marketing vert 

à un projet de sensibilisation des consommateurs sur l’o$re de produits et services environnementaux et à l’objectif 

d’in&uencer le comportement des consommateurs. Il est également intéressant de noter que certains considèrent 

que le marketing vert et la publicité verte sont deux concepts interchangeables. Finalement, 2 marketeurs sur 21 ne 

connaissaient pas le concept de marketing vert.

c. Intégration du respect de l’environnement dans le travail au quotidien

Il n’est pas surprenant de constater que les e$orts sur la consommation de papier, sur les modes de transports alternatifs 
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et la consommation d’électricité sont les thèmes les plus abordés. Par contre, la quantité de ce type d’initiatives varie 

fortement parmi les organisations. Dans certains cas, le choix de matières premières est également un élément que les 

professionnels du marketing utilisent pour contribuer à la protection de l’environnement.

Il est intéressant de noter que plusieurs marketeurs admettent de ne pas tenir compte de l’environnement dans leur 

travail quotidien. Cela peut être dû à plusieurs raisons. Le manque de support de la part de l’entreprise ou le manque 

de temps sont des obstacles avancés.

D’autres professionnels témoignent d’initiatives plus engagées. Par exemple, certains marketeurs organisent des groupes 

de ré&exion pour intégrer des principes environnementaux dans leur travail au quotidien. Un marketeur a mentionné 

l’importance d’être consistant toute l’année dans les pratiques de marketing. Il entend par là mettre sur pied des 

objectifs environnementaux à long terme et intégrer des critères environnementaux sur toute la gamme de produits 

proposés, et pas seulement concernant une action ponctuelle ou sur une marque en particulier. L’objectif peut être aussi 

de sensibiliser les employés aux problématiques générales du développement durable. Plus spéci(quement, certains 

proposent de (xer des objectifs environnementaux dans les projets marketing. Un exemple mentionné est la création 

d’un système de bilan carbone à réaliser en parallèle du bilan (nancier lorsqu’un plan marketing est plani(é.

d. Code de déontologie lié au marketing vert

Une dimension du questionnaire visait à sonder la connaissance parmi les marketeurs du Code Ecologique de la 

Publicité déjà mentionné plus haut dans le travail. Selon l’enquête, seulement 4 marketeurs sur 21 connaissent ce 

code. Parmi eux, seulement 2 l’utilisent dans leur travail quotidien. Cela con(rme les conclusions de la Commission 

pour l’étiquetage et la publicité écologique. Elle constate en e$et avec regret que l’existence du code reste trop peu 

connue, même auprès des annonceurs. Dans le sondage mené, un annonceur interrogé avait connaissance du Code 

de la Publicité Ecologique et l’utilise au quotidien dans son travail. Pourtant en observant la répartition des réponses 

a9rmant connaître l’existence du code, on ne peut donc pas tirer de conclusion quant à la connaissance de ce code 

dans un secteur particulier.

Dans certains cas, un autre code interne encadre les pratiques de marketing. Pour d’autres, c’est un code externe 

qui est adopté en interne. Par ailleurs, certains marketeurs n’appliquent pas de code spéci(que au marketing mais 

tiennent compte dans leur travail au quotidien d’un code de déontologie environnementale proposée en interne par 

l’entreprise et applicable de manière transversale aux di$érentes activités. Parmi les marketeurs du secteur des biens 

de consommations, 4 personnes interrogées sur 5 avaient connaissance d’un code écologique applicable à la publicité. 

Cette proportion importante peut-être due au fait que les budgets marketing dans cette catégorie sont importants 

et que la réglementation vis-à-vis du marketing des biens de consommation – toutes dimensions confondues – est 

également sévère. Seulement 1 employé sur 3 de la catégorie organismes publics et sans but lucratif utilise un code 

similaire pour aucun employé dans le cas des industries. Dans les organisations de service, aucun marketeurs n’a 

répondu par la positive, exceptée un annonceur.

D. CONCLUSIONS

Il est tout d’abord motivant d’avoir observé que la majorité des répondants ont répondu avec enthousiasme au 
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questionnaire. Certains, ne connaissant pas le CPE, ont mentionné la volonté de le découvrir. Ainsi grâce à ce sondage, 

on peut répondre par la positive à la question de savoir si les marketeurs intègrent le respect de l’environnement dans 

leur travail au quotidien, cependant dans des proportions et des niveaux d’implication variés. Majoritairement, les 

marketeurs décrivent leur engagement par des gestes accessibles et sont motivés à contribuer au développement durable 

de l’organisation pour laquelle ils travaillent.

Ensuite, il est intéressant de noter que la perception des concepts étudiés rencontre également une grande diversité 

d’interprétations, particulièrement autour de la publicité verte. Pour la plupart, la protection de l’environnement 

se re&ète dans l’objectif de limiter les impacts des activités professionnelles sur l’environnement. Aussi, malgré la 

variété des niveaux hiérarchiques représentés dans l’enquête, personne n’envisage une restructuration complète dans la 

manière de pratiquer le marketing aujourd’hui. Par contre, certains voient dans l’évolution des pratiques de marketing 

le développement d’une structure et d’un cadre pour guider la pratique du marketing vert. On distingue ici une 

convergence dans la perception du marketing vert à savoir l’intégration de considérations environnementales dans les 

pratiques du marketing traditionnel. Pourtant il reste une opposition dans les modalités d’intégration, à savoir une 

intégration ponctuelle ou structurelle.

Des freins évoqués à l’intégration structurelle de contraintes environnementales résident dans le fait qu’ils 

n’interviennent pas dans les indicateurs de performance de l’organisation. Ainsi, inciter à considérer comme objectifs 

égaux les indicateurs économiques, sociaux et environnementaux semble une recommandation intéressante. Ensuite, 

les marketeurs semblent manquer de connaissance sur la diversité des thèmes apportés par le développement durable. 

Finalement, le manque de soutien et de moyens constitue un frein à leur engagement.

E. LIMITES ET PERSPECTIVES

Ce sondage se veut représentatif de l’échantillon sélectionné. Cette enquête n’a pas la prétention de représenter 

la profession marketing dans son ensemble, mais bien de récolter quelques opinions à ce sujet parmi les di$érents 

secteurs d’activités qui pratiquent le marketing. Le sondage se veut aléatoire. Pourtant, il peut être biaisé par le fait que 

le questionnaire a été transmis principalement par bouche à oreille, et par sélection sur base de l’organisation lorsqu’il 

s’agissant d’interviews téléphoniques. Par ailleurs, 10 sondés sur 21 se sont avérés travailler pour une organisation 

fournissant des services, ce qui peut constituer un autre biais. Finalement toutes les personnes sondées n’ont pas 

répondu complètement au questionnaire, ce qui peut constituer un autre biais.

Ainsi, ce sondage a permis de mettre en avant d’autres points névralgiques du marketing vert. Les sections suivantes 

s’attacheront à étudier les principaux obstacles rencontrés par cette discipline.

2. SURMONTER LES RÉLUCTANCES

Suite à la lecture des sections précédentes, on peut observer que le marketing vert n’a pas bonne réputation. En 

e$et, cette discipline semble ne pas avoir démarré sur des bases solides et sou$re à présent des conséquences négatives 

de ce manque de fondement. Dès lors malgré les opportunités avancées par les professionnels et les scienti(ques, peu 

d’organisations s’engagent réellement dans un marketing vert. L’engagement manque généralement de cohérence. 

Certaines entreprises évitent même de se lancer par crainte de répercussions négatives associées au greenwashing. On 
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peut attribuer cette réticence à un manque de connaissance mutuelle des parties. Le marketing vert semble ainsi sou$rir 

d’un tabou. Un dialogue entre les parties prenantes devrait estomper certains freins. (CRIOC, 2006)

On devra tout d’abord convaincre les organisations que l’écologisation est compatible avec les activités économiques. 

Certains marketeurs continuent en e$et de penser que la protection de l’environnement et le développement durable 

ne sont que la manifestation d’un e$et de mode. Dans cette optique, cette préoccupation retombera bientôt et cela ne 

vaut donc pas la peine de s’engager de manière structurelle dans cet objectif. Cependant tous les économistes ne sont 

pas du même avis. Selon le bureau d’études Kurt Salmon (2011), la durabilité n’est plus une option pour les entreprises 

mais bien une réalité. Ainsi, il est devenu risqué pour une entreprise de ne pas s’engager dans le développement 

durable. Vu la pression mise par les di$érentes parties prenantes, ignorer ses obligations en termes de responsabilité 

sociétale et ne pas s’engager de manière proactive dans cette voix peut mettre l’organisation dans une situation risquée. 

Ces pressions proviennent de di$érentes sources. Le classement de ces sources par les entreprises sondées montre que 

la compétition est le premier facteur. Les entreprises ressentent ainsi la nécessité d’o$rir des produits plus durables et 

de promouvoir des changements de comportement. Les consommateurs, les autorités et les employés sont d’autres 

sources de pression. Un changement de paradigme dans la sphère managériale est donc nécessaire. Il est souhaitable de 

réaligner de manière fondamentale la manière de penser et les attentes. (Ottman, 1992) 

D’autres raisons pour lesquelles les entreprises mettent du temps à s’engager dans la protection de l’environnement 

peuvent également être avancées. Tout d’abord le marketing vert fût discrédité pour la sous performance que ses produits 

proposaient. Par exemple, l’e9cacité ou encore l’attrait esthétique étaient perçus comme inférieurs par rapport à l’o$re 

traditionnelle. En e$et, au début de l’ère des produits respectueux de l’environnement, l’e9cacité technologique était 

di9cile à prouver et restait souvent inférieure aux autres catégories. Pourtant les entreprises n’ont pas attendu la preuve 

de cette e9cacité pour la promouvoir, ce qui a taché la réputation de ce type de produits. (Parsons, 2009). Ensuite, 

les organisations se voient confrontées à un problème lorsqu’il s’agit de communiquer sur leurs impacts indirects. En 

e$et, les impacts directs sont sous le contrôle de l’entreprise. On entend ici l’éco-e9cacité d’un site de production ou 

une amélioration dans le processus de production d’un produit. Par contre, les impacts indirects sont plutôt de l’ordre 

de l’in&uence. Par exemple, on peut penser aux intermédiaires de la chaîne de production. Cette vision contribue à 

expliquer la zone &oue dans laquelle se situe le marketing vert aujourd’hui dans la démarche de développement durable 

de l’entreprise.

On constate également que les annonceurs tels que les agences de communication et de médias semblent encore 

largement en retrait des démarches de développement durable lancées dans les autres secteurs, notamment des industries. 

(Deveaux et Laville, 2010). Plusieurs raisons peuvent être avancées. Tout d’abord, la communication responsable 

nécessite de travailler sur les messages et les moyens de communication. Cette démarche représente un changement 

important pour le secteur qui a besoin d’outils adaptés pour progresser. Ensuite, vu la symbolique et l’intangibilité de 

ce domaine, il est plus di9cile de l’étudier. Finalement bien qu’ils sont à l’origine créative des campagnes publicitaires, 

ils sont également dépendants des organisations qui les emploient.
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3. TRAVAILLER LA CONFIANCE ET LA TRANSPARENCE DU MARKETING VERT

A côté des réticences des organisations mêmes à s’engager dans le développement durable, les consommateurs doutent 

également de leurs motivations et de leurs incitants. Ainsi, on constate que la communication par les organisations n’est 

pas prise au sérieux par les consommateurs. (Rowbottom, 2009). On peut mettre en causes les scandales médiatiques 

qui touchent les industries. Les consommateurs se tournent dès lors vers les organisations non gouvernementales, les 

organismes publiques ou vers les médias pour s’informer. Pourtant, les informations provenant d’organisations non 

gouvernementales peuvent être exagérées et e$rayantes pour les consommateurs. Dans cette confusion, le citoyen est 

souvent perdu. En tant que cadre régulé, le marketing vert peut constituer une solution à cette situation. (Ottman, 

1992)

A(n de faire du marketing vert un succès, les entreprises doivent donc regagner la con(ance des consommateurs 

dans leurs démarches. Le consommateur est une source de pression. Ainsi les consommateurs peuvent être considérés 

comme à l’origine des codes d’autodiscipline et les initiatives volontaires développées par les entreprises. (Boström, 

2008)

Les organismes publics ou les associations tentent également de travailler la con(ance du consommateur. En e$et, 

les consommateurs déclarent que le manque d’informations comme étant l’une des barrières principales à l’adhésion 

à une consommation durable. (UNEP, 2005). A(n de les motiver et de leur permettre de faire les bons choix de 

consommation, l’information est la clef du développement de la demande durable. (Laville & Balmain, 2006). Des 

initiatives à souligner sont par exemple la publication de guides pour informer les consommateurs sur l’o$re des biens 

durables et les guider dans leurs choix de consommation. La publication des rapports de développement durable est 

une autre piste d’évolution.

Ensuite le marketing vert est également confronté à la mission de convaincre les consommateurs de faire con(ance 

aux produits respectueux de l’environnement. En e$et, les consommateurs ne semblent pas prêts à renoncer à des 

aspects tels que la performance, la qualité, le prix ou la facilité d’utilisation. Certains produits durables n’égalent 

pas encore leurs équivalents classiques. Cependant, l’o$re de produis durables se développe et il apparaît que dans 

certains cas, les produits écologiques sont plus performants. Un des rôles que peut jouer le marketing vert est 

d’in&uencer les consommateurs à faire des compromis dans leur choix de consommation. Ce dé( est conséquent car 

les consommateurs ne semblent pas prêts à faire ce type de concession. Pour ce type d’objectifs, la discipline marketing 

semble particulièrement appropriée.

4. QUITTER LE MARKETING TRADITIONNEL

Un élément de réponse qui ressort clairement des recherches, aussi bien dans la littérature scienti(que que dans 

la littérature grise, est la nécessité de repenser le marketing traditionnel. En e$et tout comme d’autres disciplines 

managériales, le marketing doit évoluer avec son environnement. Son contenu ainsi que la manière dont il est 

pratiqué doivent s’adapter aux contraintes imposées par un développement durable. (Ottman, 1992). Ainsi pour 

certaines organisations, le marketing vert est une sorte de sous-branche du marketing classique. Il concerne alors 

uniquement certains produits ou services, de la même manière que le marketing social pour d’autres produits. Face à 
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cette observation, on peut considérer la situation comme un verre à moitié vide ou à moitié plein. En e$et, on peut 

considérer se trouver à une étape intermédiaire, une sorte d’exercice avant d’intégrer de manière proactive le marketing 

vert. Ainsi parce que l’investissement initial est compliqué et conséquent, les organisations commencent le changement 

avec une gamme de produits avant d’étendre cette pratique à l’ensemble de leur activité. Cette méthode essais-erreurs 

peut être dès lors une étape nécessaire pour que la société économique s’adapte progressivement aux changements 

exigés par le développement durable. Par contre, si ce marketing vert en parallèle du marketing classique est une sortie 

pour les entreprises a(n de calmer les appels des di$érents groupes de pression, le travail vers une transformation du 

paradigme dominant de la société n’est pas encore entamé. Cette manière de faire n’est alors pas être en cohérence avec 

la dé(nition du marketing vert. En e$et, pour réellement s’engager dans le dé( environnemental et ne pas rentrer dans 

la catégorie du greenwashing, le marketing doit commencer au cœur de la stratégie de l’organisation.

Pour ce faire, l’appellation « verte » doit être précisée, puisqu’elle est aujourd’hui encore relative. En e$et, un produit n’est 

en général jamais complètement vert. On a donc retenu la condition qu’il minimise ses impacts sur l’environnement par 

rapports aux produits alternatifs disponibles. Le problème de cette dé(nition est l’évolution constante de la technologie 

et de la science. La notion de « vert » varie ainsi dans le temps et même entre pays. Les marketeurs sont donc confrontés 

à cette di9culté qui implique des changements de comportements et de lois. Travailler à uniformiser les méthodes pour 

calculer l’impact environnemental d’un produit semble une étape importante dans le développement du marketing 

vert. Chez nous pour certains produits, le bilan carbone est utilisé. L’analyse du cycle de vie constitue également une 

méthode fortement répandue. 

Parallèlement, le marketing holistique tel qu’il est enseigné aujourd’hui se doit d’évoluer. Ainsi on peut identi(er 

certaines di$érences de valeurs communiquées qui semblent signi(catives dans le changement qu’opère le développement 

durable. Cette évolution peut être amenée par le marketing vert via le consumérisme environnemental. Déjà les 4 P – 

Produit, Packaging, Prix et Publicité – sont remis en cause. (Deveaux et Laville, 2010). Il est tout d’abord important 

de se concentrer sur l’impact environnemental de toutes les étapes du cycle de vie d’un produit. On doit dès lors tenir 

compte de la manière dont le produit arrive sur le marché, de son utilisation et ensuite de sa destination lorsqu’il 

quitte le marché. Le packaging est aussi un élément important. Il se doit d’être conçu en minimisant les déchets et en 

servant de support à l’information et à la sensibilisation. La collaboration avec les secteurs industriels doit aussi évoluer. 

D’autres (lières doivent être étudiées a(n d’intégrer la réutilisation et le recyclage des produits et de leurs emballages. 

Le contrôle des intermédiaires devra également être renforcé. Finalement au lieu de mettre en avant la possession 

d’un objet, le contrôle du service peut être communiqué. La dématérialisation est e$ectivement plus respectueuse de 

l’environnement. Dès lors dans cette optique, au lieu de communiquer « plus c’est mieux », on communiquera que « 

moins c’est mieux ». Alors que le marketing classique insiste sur l’achat de court terme et l’usage immédiat, le marketing 

vert devra communiquer des valeurs axées sur la durabilité et les e$ets de long terme des choix de consommation. 

Finalement, au lieu de s’attacher à la valeur économique personnelle d’un produit ou d’un service, le marketing 

environnemental mettra en avant des valeurs sociopolitiques et de collectivité. Concernant le prix, il est important qu’il 

représente équitablement les acteurs de la chaîne de valeur du produit et qu’il re&ète dès lors les éventuelles économies 

qui sont réalisées lors d’un processus de production respectueux de l’environnement. Ainsi charger le consommateur 

d’une prime pour l’achat d’un produit plus écologique, alors que le coût de sa production est inférieur au coût de la 

production de la version plus polluante du produit, est condamnable. Par ailleurs, on pourrait envisager de revoir 
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les prix des produits qui ne respectent pas l’environnement en intégrant leurs coûts environnementaux, à savoir les 

externalités négatives de ces produits. Dans cette situation, les produits verts deviendraient certainement compétitifs 

et motiveraient consommateurs et producteurs. Par exemple, intégrer les coûts environnementaux engendrés par la 

distribution permettrait de faire le bilan sur la mondialisation des marchés. La taxe carbone est un outil qui pourrait 

également être utilisé dans ce projet.

Une autre évolution importante réside dans la convergence des stratégies de communication. L’uniformisation des 

labels, des étiquettes, des taxes ou encore des index est souhaitable. Seule une conjonction de ces di$érentes activités 

permettra de dépasser les blocages et de réorienter les choix des consommateurs. (CRIOC, 2006). On peut conclure 

que l’évolution du le marketing traditionnel vers le marketing vert nécessitera des changements radicaux. Le processus 

sera donc probablement lent vu les changements qui semblent nécessaires aux niveaux de la législation, de la taxation, 

des actions de consommateurs, de l’innovation et de la gestion d’a$aires. (Peattie, 2001)

5. EDUCATION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Au-delà des freins économiques, on peut constater le manque de connaissance sur le sujet. En tant qu’interface entre 

les individus, les états et les organisations, le marketing s’avère être un outil intéressant à considérer pour solutionner 

ce problème. Ainsi selon le CRIOC (2006), il est possible d’utiliser la publicité pour promouvoir de bonnes pratiques, 

à condition que les moyens disponibles pour ce faire soient consacrés à des campagnes intégrées, qui déclinent un 

concept sur di$érents supports complémentaires. L’UNEP (2010) a d’ailleurs rédigé un rapport à destination des 

professionnels pour leur donner les clefs de la communication avec le public. Les outils sont ainsi présentés comme 

essentiels a(n de donner les informations aux individus et aux groupes pour faire des choix de consommation en 

toute connaissance de cause. Certaines entités l’ont déjà d’ailleurs bien compris. Par exemple, la campagne marketing 

de l’IBGE 2010-2011 sur le thème « Mangez local et de saison » étudiée plus haut semble un exemple intéressant de 

pratique du marketing vert dans le but d’éduquer le public. Informer les consommateurs permet également de récolter 

leurs opinions, qui peuvent être la source d’innovation.

Ensuite l’éducation à l’environnement passe également par la création d’outils disponibles pour les praticiens du 

marketing vert. En e$et, le secteur de la publicité se situe en aval des activités de production, généralement considérées 

comme responsables des produits et services mis sur le marché. Celles-ci sont censées a priori mettre sur le marché des 

produits et services durables. Mais la communication est aussi un service, auquel des normes de durabilité devraient 

s’appliquer. Ainsi le marketing est un maillon d’un système établi qui devrait avoir à sa disposition des outils pour 

intégrer le développement durable dans ses activités. On constate dès lors le besoin d’outils de sensibilisation et 

d’évaluation destinés aux di$érents acteurs du monde de la publicité. Ces outils se doivent par exemple de développer 

des lignes directrices, des critères d’évaluation et des exemples de bonnes pratiques. Certaines initiatives ont déjà été 

lancées mais restent peu connues. Par exemple, le Conseil Fédéral du Développement Durable s’engage à développer 

un outil permettant une évaluation des projets publicitaires selon les critères du développement durable. La publication 

d’une brochure reprenant des exemples de communications probantes est un premier jalon dans la construction d’un 

tel outil.

Dans la littérature managériale, on a vu apparaître des ouvrages entièrement consacré au marketing vert et à son 
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application aujourd’hui dans la sphère économique (Ottmann, 1992 et Grant, 2009). A ce titre, le marketing vert est 

devenu une voie à suivre en management pour réussir son entreprise. Des livres de références, des grilles d’analyse et 

de comparaison guident les managers, les marketeurs et les entrepreneurs dans la nouvelle tendance du marketing vert. 

Par ailleurs, des entreprises se sont égalent lancées dans le développement d’outils pour mesurer la performance 

environnementale des matériels de communication. Par exemple, les entreprises EcoBilan et Pricewaterhouse Coopers 

ont développé l’outil de mesure de l’impact environnemental des publicités « Ecopublicité ». Ce service est un outil 

d’évaluation, d’analyse et de conseil pour les annonceurs a(n de les guider dans leur démarche de communication 

responsable. Elle se base sur la méthode de cycle de vie en analysant les campagnes de publicité à travers 5 médias : 

télévision, radio, presse, a9chage et internet. Les phases de production, de di$usion et de réception sont considérées.

A côté de ces outils de régulations externes, certaines entreprises érigent leur propre code de conduite, aussi bien au 

niveau social qu’environnemental. Il peut s’agit de procédures de contrôle, de labels ou de programmes d’engagement 

internes. Bien qu’on puisse féliciter l’initiative, le contenu de ce type de pratique doit être remis en cause en ce qui 

concerne l’usage qui en est fait. Ainsi par exemple une publicité qui se base sur une performance environnementale 

établie en interne peut tromper le consommateur, notamment parce que la comparaison avec d’autres organisations est 

di9cile. (Deveaux et Laville, 2010)

6. RENFORCER L’ENCADREMENT DE LA PRATIQUE DU MARKETING VERT

Actuellement, le système qui encadre le marketing vert des organisations est de l’ordre de l’autodiscipline. En 

Belgique, le Code de la Publicité Ecologique présenté plus haut constitue la référence en la matière. Certaines lois 

peuvent intervenir mais elles ne concerneront pas directement l’impact des organisations sur l’environnement. On 

a constaté que ce système d’autorégulation n’est clairement pas e9cace. Tout d’abord, cette démarche volontaire ne 

donne pas les outils nécessaires aux consommateurs pour distinguer les réelles actions environnementales et celles qui 

ne le sont pas. Ensuite le choix d’un cadre auto-disciplinaire laissera toujours aux entreprises la tentation de dévier 

vers le pro(t. Les risques encourus par les annonceurs seront ainsi des risques médiatiques et d’image à court terme, 

des risques économiques à moyen terme et (nalement on peut penser que les risques judiciaires peuvent être craints à 

terme. Pour éviter et gérer ces abus, une révision de ce système est dès lors encouragée. 

7. DÉVELOPPER L’OFFRE

La littérature grise et scienti(que sur les nouvelles tendances du marketing voit dans la vague environnementale 

une énorme opportunité pour les entreprises de créer de la valeur ou un avantage compétitif à long terme (Parsons 

2009). L’observatoire de l’UNEP montre qu’il y a un potentiel réel pour une augmentation des ventes, autant que des 

impacts indirects positifs sur les styles de vie marketing durables. (UNEP, 2005). Il est ainsi pertinent de se demander 

si les connaissances et les techniques développées au cours des dernières années par le marketing peuvent aider à mieux 

positionner les produits éco-responsables. Il est raisonnable de penser qu’une o$re plus grande de produits entraînerait 

un transfert de la consommation. Utiliser le marketing à cette (n pourrait constituer une solution au développement 

des produits et services durables. Le prochain enjeu du marketing vert peut dès lors être d’augmenter et de banaliser 

l’o$re responsable qui semble jusqu’à présent être limité à une o$re alternative à celle présente majoritairement 
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aujourd’hui. Wolf (2010)

Cependant les entreprises qui font du développement durable ou la protection de l’environnement le cœur de leurs 

activités sont encore rares.  Pourtant la littérature conseille depuis déjà longtemps aux organisations d’investir dans le 

développement durable. Pour argumenter, de nombreuses success stories sont présentées comme exemples de nouveau 

business model à suivre. He Body Shop et 3M sont des cas souvent présentés. Pourtant aujourd’hui encore, les 

produits ou services à réel caractère environnemental semblent rester marginaux. Le consommateur doit réellement 

faire un e$ort et s’opposer au courant dominant pour s’engager dans le mouvement environnemental à travers sa 

consommation (Bauler, 2010). Par exemple, le consommateur va devoir s’obliger à choisir dans une gamme restreinte 

de produits respectueux de l’environnement dans son supermarché alors que la majorité des produits ne rentreront 

pas dans cette gamme. Le consommateur va devoir prendre le risque de circuler à vélo en ville et aller contre le &ux 

de voitures pour a9cher sa volonté de réduire son empreinte écologique. Le consommateur va devoir payer un prix 

plus élevé pour pouvoir consommer moins d’énergie dans l’éclairage de son habitation. Cette situation est le résultat 

d’une o$re encore faible de produits et services environnementaux sur les canaux classiques de distribution. Dans cette 

perspective, une augmentation nette de cette o$re apparaît comme une solution.

Ainsi dans l’étude de l’évolution de cette tendance, on peut se demander si nous sommes à un point de bascule. Cela 

semblait déjà le cas dans la (n des années 80’ et au début des années 90’. Pourtant, l’enthousiasme est retombé dans 

les années 00’ pour laisser place à une vague de doutes. De nouvelles tentatives semblent regon&er le phénomène 

et il est important de s’atteler cette fois-ci aux solutions qui empêcheront la tendance de retomber de nouveau. On 

comprend aujourd’hui que le mouvement précédent manquait de consistance. Les entrepreneurs qui ont vécu cette 

chute semblent dire qu’il faut davantage se concentrer sur le contenu et l’e9cacité des produits et des services avant 

de se concentrer sur des e$orts en innovation et en marketing. On peut alors se demander si aujourd’hui nous avons 

atteint ce niveau de performance scienti(que et technique pour pouvoir rendre le produit durable commun et normal. 

D’ailleurs, le marketing vert peut servir à banaliser la consommation et les comportements verts et à les rentrer dans les 

cultures. Ainsi, le public serait attiré par un mode de vie vert. On peut également se demander si les di$érents secteurs 

sont prêts pour cette évolution. En e$et, il vaut parfois mieux attendre encore quelques années avant de sensibiliser au 

marketing vert pour se concentrer sur la recherche et le développement. En parallèle, il est important de préparer l’o$re 

en travaillant sur le développement d’un cadre de pratique du marketing vert. La réussite de cette tendance dépendra 

également de l’implication des professionnels et de la force avec laquelle ils vont croire dans cette évolution. (Grant, 

2009)

8. COLLABORATION ENTRE LES ACTEURS

Par ailleurs, le marketing et la publicité restent des outils qui peuvent être utilisés à bon ou mauvais escient. Selon les 

spécialistes, les politiques publiques et les programmes des organisations doivent coordonner leurs e$orts pour orienter 

le marché vers une économie durable. En bref, tous les acteurs de la société doivent agir de manière cohérente et il 

n’est pas réaliste d’en exclure un du projet. Pourtant, on constate un manque de perspective commune entre le secteur 

de la publicité et celui des scienti(ques. Le manque de cohésion dans les actions et les messages sur le développement 

durable des di$érents acteurs de la société provient certainement d’un manque de dialogue. Pourtant, les savoirs 
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développés par le secteur publicitaire pourraient être mis au service de la promotion de produits durables. CRIOC 

(2006). Par ailleurs, en considérant toutes les parties prenantes dans ses pratiques, le marketing peut contribuer à la 

communication entre les di$érents acteurs de la société dans le but de constituer un cadre et un message cohérent dans 

la protection de l’environnement.

On peut également souligner la nécessité de la collaboration à l’intérieur même du secteur du marketing. On retrouve 

en e$et les di$érents acteurs suivants: les annonceurs – commerciaux mais aussi d’intérêt général, privés, publics ou 

associatifs – les publicitaires, les médias et les autorités de régulation. Ces acteurs peuvent chacun intervenir à leur 

niveau. A l’intérieur d’une organisation, on peut charger di$érents niveaux de contribuer au marketing vert. Ainsi 

dans une logique produit, l’organisation peut charger son département de recherche et développement de travailler 

sur l’impact environnemental des produits développés. Dans cette optique, il est important de s’assurer l’utilité des 

produits ou services pour les consommateurs. Dans ce processus, le marketing intervient en tant qu’interface entre 

l’entité et les consommateurs. Deux types d’acteurs interviennent ici. En fonction de la taille et du fonctionnement 

de l’organisation, les départements internes de marketing ou de communication et les agences de communications 

et créatives, appelées aussi annonceurs, sont responsables de la stratégie marketing. Dès lors, ces acteurs guident en 

amont le département recherche et développement dans la conception de produits respectueux de l’environnement. 

En aval, lorsqu’un produit ou un service est mis sur le marché, les responsables du marketing vert peuvent travailler 

sur cette étape en minimisant son impact environnemental. Par exemples, le choix des canaux de distribution ou la 

manière d’exposer le message publicitaire sont des choix à réaliser en fonction de leur impact environnemental. Aussi, 

ces marketeurs peuvent communiquer sur les produits de façon à informer les consommateurs pour qu’ils minimisent 

l’impact environnemental des étapes du cycle de vie qu’ils maîtrisent.

A côté de la sphère marketing, un dialogue doit être établi particulièrement avec les scienti(ques. Dans cette optique, 

des forums sont organisés a(n de favoriser les échanges entre les acteurs. Lors de ces débats, on tente d’accroître la 

variété des parties prenantes a(n de compléter le &ou qui règne sur le sujet. (Caron, 2007). L’objectif est de partager les 

expériences a(n d’arriver à un consensus. En e$et, ce n’est que sur la base de ce type de décisions que le cadre législatif 

pourra réellement progresser. (Gendron, 2009)

9. LEVIER DANS LE CHANGEMENT DE COMPORTEMENT

Alors qu’il y a quelques années les individus a9chaient surtout leurs valeurs grâce aux boycotts ou aux manifestations, 

aujourd’hui ils s’a9chent aussi par leur pouvoir d’achat. La décision d’achat est une action et un choix individuel 

que les consommateurs utilisent pour a9cher leurs convictions. Pour soutenir la croix rouge, les individus vont 

acheter des autocollants aux feux rouges, pour soutenir un projet en Afrique, ils vont acheter du café équitable et pour 

sauver la forêt amazonienne ils vont acheter des meubles en bois issu de forêts certi(ées. Cette tendance est appelée le 

consumérisme environnemental. Le consumérisme environnemental est une tendance sociale complexe et en même 

temps un phénomène marketing. Et cette tendance ne fait que s’accentuer car, ou à cause de, l’o$re de ce type de 

produits à caractère écologique ou social augmente. Ce levier de manifestation de valeurs passe entre les mains des 

marketeurs. Les dimensions du marketing seront non seulement le prix ou la performance, mais également l’impact 

environnemental du produit ou du service sur toute la durée de vie de celui-ci. Cette perspective o$re une autre raison 
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d’étudier le marketing comme levier de changement dans la protection de l’environnement. (Ottman, 1992)

Particulièrement, le marketing est utile pour informer et sensibiliser les consommateurs lorsqu’une organisation 

est victime d’un e$et rebond à savoir une augmentation de la consommation suite à l’introduction d’une nouvelle 

technologie. Le marketing sera utilisé ici pour éduquer comment mieux consommer. Ainsi par exemple, une entreprise 

peut être confrontée au cas où suite à la mise sur le marché d’un produit o$rant une économie d’énergie comme une 

ampoule, les consommateurs augmentent leur consommation d’électricité pour compenser l’économie réalisée. Le 

marketing peut ici servir à montrer aux consommateurs comment consommer mieux et faire dès lors des économies 

et dès lors ne pas présenter l’amélioration technologique comme une opportunité de pouvoir consommer davantage. 

Parallèlement, lors de la mise sur le marché d’un produit nettoyant plus e9cace, il est important pour l’o$reur de 

sensibiliser le consommateur à utiliser moins de produit par utilisation et non à laver plus.

10. COHÉRENCE AVEC LES PROGRAMMES DE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

Un autre élément récurrent dans les pratiques managériales est l’importance du suivi. En e$et, les actions de 

marketing vert accompagnent rarement les consommateurs dans toute la durée de leur utilisation du produit. Le fait 

d’abandonner la responsabilité au consommateur peut limiter les e$ets positifs des actions du marketing vert. Par 

exemple, un fabricant de machines à laver peut concevoir son produit en minimisant l’utilisation de matières premières 

polluantes, peut ensuite éduquer ses consommateurs à économiser de l’énergie lors de l’utilisation du produit mais ne 

pas fournir de suivi quant au recyclage de la machine et diminuer dès lors drastiquement l’impact positif de ses actions 

marketing sur le bilan environnemental du produit. (Deveaux et Laville, 2010). Les programmes de responsabilité 

sociétale peuvent apporter ce suivi. En e$et au lieu de développer des actions en parallèle des activités de l’organisation, 

le programme peut articuler les activités a(n qu’elles s’intègrent dans un développement durable. Ce type d’initiative 

permettrait de renforcer la cohérence entre les actions marketing et les programmes de développement durable.

11. CONCLUSIONS

La science environnementale est une science qui demande une action immédiate mais qui s’observe sur le long terme. 

Le marketing vert peut apporter les éléments pour communiquer sur cette situation complexe avec les consommateurs. 

Particulièrement, le marketing vert semble être un outil prometteur pour motiver et guider les entreprises dans leur 

conversion. Pourtant, il rencontre aujourd’hui de nombreuses limites. Un sondage parmi des marketeurs a permis de 

mettre en avant certains obstacles de la pratique du marketing vert aujourd’hui. Notamment, la con(ance autour des 

intentions et de la performance du marketing vert doit être travaillée. Cela passera par l’éducation au développement 

durable en proposant des outils à destinations des di$érentes parties prenantes. Particulièrement, le marketing 

traditionnel devra être repensé a(n de développer l’o$re de produits et services durables et de constituer un levier dans 

les changements de comportements. Finalement, on soulignera l’importance d’assurer la cohérence entre les pratiques 

de marketing vert et les programmes de responsabilité sociétale.
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CHAPITRE V:

Conclusions et 
recommandations

Dans un contexte de coordination de ré#exions et d’applications multidisciplinaires, ce mémoire s’est appliqué 

à étudier l’activité complexe et controversée que constitue le marketing vert. Le marketing tel qu’il est pratiqué 

aujourd’hui semble une activité paradoxale dans un contexte de développement durable. Pourtant considérer le 

marketing dans l’objectif de développement durable des organisations semble inévitable et même souhaitable. Deux 

éléments de réponse ressortent clairement de la littérature scienti&que et des recherches menées dans la littérature 

grise : le marketing est une réalité mais il se doit d’être repensé. 

Le marketing vert se propose d’être l’évolution du marketing traditionnel en intégrant structurellement dans ses objectifs 

et dans sa pratique le respect de l’environnement. Pourtant le bilan de son évolution jusqu’au jour d’aujourd’hui reste 

mitigé. Une analyse des paramètres qui pourraient l’amener à participer à l’objectif de développement durable des 

entreprises a été menée. Particulièrement, ce mémoire propose un cadre d’analyse permettant d’étudier la cohérence 

entre la publicité et les rapports de développement durable. Cet outil fournit deux grilles d’analyse. La première 

développe huit paramètres pour déchi*rer le contenu des publicités vertes : le cadre visuel, l’accroche écrite, la relation 

entre l’accroche et le cadre visuel, les objectifs de la publicité, la problématique environnementale, les béné&ces pour 

la cible, l’étendue des informations fournies et &nalement le respect du Code Ecologique de la Publicité. La deuxième 

s’appuie quant à elle sur six dimensions  permettant d’analyser les rapports de développement durable: les caractéristiques 

de l’organisation, les caractéristiques du rapport, la proportion de la dimension environnementale, les informations 

fournies par l’organisation sur la campagne publicitaire, les pratiques du marketing vert et &nalement la connexion 

entre la stratégie d’activités et la stratégie de développement durable. Ce dernier item explore particulièrement la 

présence d’études qui supportent les programmes de développement durable, la confrontation de ces résultats à leur 

bilan environnement, l’importance de la recherche d’alternatives innovantes, la mise en perspective de la situation 

de l’organisation par rapport à son secteur, la perspective d’objectifs de long terme et pour &nir la considération de 

l’impact réel des activités de l’organisation a&n d’assurer une cohérence entre la stratégie de l’activité et la stratégie de 

développement durable.

Le cadre d’analyse a été testé sur un échantillon de 20 publicités et de leur rapport de développement durable, tous 

secteurs confondus. Les résultats mettent en avant que les entreprises suivent di*érents niveaux d’écologisation. Il 

apparaît que ces di*érents stades d’investissement peuvent contribuer à l’objectif de développement durable s’ils 

sont adoptés dans une perspective d’évolution. Par contre, quelque soit l’étape, l’organisation se doit d’assurer une 
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cohérence entre sa publicité et sa politique de développement durable. On observe pourtant que l’argument écologique 

n’est généralement pas le message principal de la publicité, ce qui augmente la confusion des consommateurs. L’absence 

du suivi d’un code d’éthique adressé au marketing vert met avant le manque de transparence dans son application. 

Ensuite, peu d’organisations précisent le contenu des campagnes publicitaires dans leur rapport de développement 

durable. On peut craindre un manque d’implication, de structure et de points de comparaison avec d’autres 

organisations. Finalement, on constate que les petites organisations ne s’investissent pas encore dans le compte-rendu 

environnemental. Ensuite en étudiant l’engagement des organisations dans le développement durable, on observe 

également que les organisations étudiées forment deux groupes. Le premier, constitué essentiellement d’organismes 

publiques et d’organisations sans but lucratif, se distinguent par le fait de manifester une volonté de confronter le 

paradigme social dominant dans leur programme de développement durable. Le deuxième, constitué de la majorité 

des organisations étudiées, se caractérise par l’absence de cette confrontation. On ne trouve pas dans leurs actions une 

volonté de changer les modes de production et de consommation actuels.

A&n de mettre en perspectives ces résultats, ce mémoire propose des pistes de solutions dans l’e*ort du marketing vert 

à guider les entreprises vers un développement durable. Pour commencer, ce mémoire expose les résultats d’un sondage 

réalisé parmi des professionnels du marketing. En tant que source de pression et moteurs d’actions des entreprises, 

les employés apparaissent comme des atouts dans le développement du marketing vert. On découvre ensuite que le 

respect de l’environnement est une préoccupation importante aux yeux des marketeurs. Pourtant, l’intégration du 

respect de l’environnement dans le travail au quotidien ne dépasse pas l’objectif de limiter les impacts des activités de 

l’organisation dans l’esprit de la majorité des personnes interviewées. Aussi, alors que l’interprétation de la notion de 

marketing vert semble converger vers les améliorations à apporter à la pratique du marketing traditionnel, la notion de 

publicité verte est comprise de manières variées et opposées parmi les marketeurs. 

Suite à ces constatations, des initiatives ont été proposées. On trouve ainsi la nécessité de surmonter les réluctances face 

à la pratique du marketing vert. On devra tout d’abord convaincre les organisations que l’écologisation est compatible 

avec les activités économiques. Ensuite, le marketing vert doit renouer la con&ance des consommateurs avec les 

produits respectueux de l’environnement. Cela passera par une stimulation de l’o*re de produits et services durables. 

Cette étape demande de rendre le marketing transparent, notamment en développant les méthodes de compte-rendu, 

que ce soit sous la forme d’un rapport de développement durable ou d’autres outils plus adaptés aux petites structures. 

Parallèlement, le marketing traditionnel se doit d’évoluer, ce qui nécessitera des changements radicaux. Au-delà des 

freins économiques, on peut constater le manque de connaissance sur le sujet. Ainsi, il apparaît qu’éduquer toutes 

les parties prenantes au développement durable semble nécessaire a&n d’apporter une base solide à l’évolution de la 

discipline. Selon les spécialistes, les politiques publiques et les programmes des organisations doivent coordonner 

leurs e*orts pour orienter le marché vers une économie durable .A&n d’y arriver, toutes les parties prenantes devraient 

s’atteler à la création d’outils pour développer et évaluer les pratiques de marketing vert. Dans son développement, 

on remarque l’ine/cacité du caractère autodisciplinaire du Code de la Publicité Ecologique. Renforcer le cadre 

législatif de la pratique du marketing vert semble devoir être la mission des organismes publics et des politiques en la 

matière. Ce travail passera par une réglementation stricte des phénomènes de greenwashing. Le marketing vert pourra 

alors servir de levier dans les changements de comportements et soutenir les programmes de responsabilité sociétale 

des organisations dans une démarche e/cace. Finalement en assurant le suivi des initiatives environnementales, le 
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marketing vert renforcera la cohérence entre les actions marketing et les programmes de développement durable.
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Annexes

ARTICLE 1

La publicité doit être conçue de manière à ne pas solliciter 

abusivement les préoccupations de la société dans son 

ensemble en matière d’environnement ou exploiter un 

manque éventuel de connaissances dans ce domaine.

ARTICLE 2

Aucune publicité ne peut ni inciter, ni donner l’impression 

d’approuver ou d’encourager des comportements ou 

actions contraires à la protection de l’environnement, 

notamment en vertu de la loi ou de codes d’autodiscipline.

ARTICLE 3

La publicité ne peut contenir aucune a3rmation, 

indication, illustration ou présentation qui soit de nature 

à tromper directement ou indirectement quant aux 

propriétés et caractéristiques d’un produit ou d’un service 

au sujet de ses e4ets sur l’environnement.

ARTICLE 4

Lorsque la publicité fait état de la contribution d’une 

entreprise ou d’un groupe d’entreprises à la protection de 

l’environnement, la référence à des produits, services ou 

actes particuliers ne peut laisser croire sans justi5cation 

qu’ils sont représentatifs de l’ensemble de l’activité de 

l’entreprise ou du groupe d’entreprises.

ARTICLE 5

Lorsque les qualités ou avantages d’un produit ou 

d’un service en matière d’e4ets sur l’environnement 

dépendent de conditions ou de modalités particulières 

de consommation ou d’usage, la publicité qui s’y réfère 

doit les indiquer ou à défaut, l’annonceur doit pouvoir 

apporter la preuve que l’information des consommateurs 

est assurée.

ARTICLE 6

Les références aux e4ets sur l’environnement ne peuvent 

pas laisser croire qu’elles s’appliquent à plus d’étapes du 

cycle de vie du produit ou du service ou à plus de propriétés 

de ce produit ou de ce service que ce n’est e4ectivement 

le cas et doivent indiquer clairement à quel stade du cycle 

ou à quelle propriété elles s’appliquent.

ARTICLE 7

Des expressions, a3rmations ou slogans absolus tels que, 

par exemple, « bon pour l’environnement », « écologique-

ment sûr », etc. impliquant qu’un produit ou un service 

n’a pas d’e4ets sur l’environnement à quel que stade que 

ce soit de son cycle de vie, sont interdits, sauf preuve éta-

blie en application de l’article 14 du présent Code.

ARTICLE 8

Si la publicité fait référence à l’absence ou à une 

proportion réduite d’ingrédients ou d’éléments ayant un 

e4et sur l’environnement et ce par rapport à une même 

catégorie de produits ou de services mis préalablement sur 

le marché, ce qui a été réduit doit être clairement indiqué.

Les éventuels éléments de remplacement doivent apporter 

une réduction sensible des nuisances sur l’environnement 

qui devra être prouvée conformément à l’article 14.

ARTICLE 9

La publicité ne peut utiliser des argumentations ou 

des conclusions scienti5ques relatives aux e4ets sur 

l’environnement que si elles sont conformes aux 

1. CODE DE LA PUBLICITÉ ECOLOGIQUE
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2. QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR LES MARKETEURS

1. What is your professional position ?

2. To which following categories belongs your organization ?

Distribution companies and manufacturers of consumables 

Service companies 

Industrial companies 

Public and nonpro5t organizations 

Others

3. What does environmental friendliness mean to you ? (in a few words)

4. Do you integrate environmental actions in your daily professional life ? If yes, which ones ?

5. According to you how can green advertising be brie@y described ?

6. According to you how can green marketing practices be brie@y described ?

7. Practically how can you integrate environmental concerns in your daily marketing practices ? (3 examples)

8. Are you aware of the « Code de la publicité écologique » / « Milieureclame code » (i.e. ecological advertising 

guidance) which has been published by the government ?

Link : http://economie.fgov.be/fr/spf/commissions/Etiquetage_Publicite_ecologiques/Code_publicite_ecologique/

9. Does your company use this guide or any other environmental framework when doing marketing ? If yes, which 

one ?

conditions de preuve dé5nies à l’article 14.

ARTICLE 10

Une terminologie scienti5que ou environnementale est 

acceptable à condition d’être pertinente et de pouvoir 

être facilement comprise par les consommateurs. Toute 

confusion doit, sur ce point, être évitée.

ARTICLE 11

Des témoignages ou attestations ne peuvent être utilisés 

à l’appui d’arguments faisant référence aux e4ets sur 

l’environnement que si leur contenu est en adéquation 

avec l’état de développement de la science ou de la 

technologie en la matière, eu égard à la composition du 

produit ou du service et aux conditions du marché au 

moment de leur utilisation.

ARTICLE 12

La publicité ne peut pas suggérer de fausse supériorité ni 

dénigrer d’autres produits ou services similaires en matière 

d’e4ets sur l’environnement.

Une supériorité environnementale par rapport à des 

concurrents ne peut être revendiquée que s’il est possible 

de démontrer un avantage signi5catif.

ARTICLE 13

Les signes ou symboles relatifs aux e4ets sur 

l’environnement ne peuvent induire en erreur, ni prêter 

à confusion au sujet de leur signi5cation. Ces signes ou 

symboles ne peuvent évoquer faussement une approbation 

o3cielle.

ARTICLE 14

L’annonceur doit pouvoir justi5er de manière certaine et 

sans délai toute a3rmation, indication, illustration ou 

présentation se référant à des e4ets sur l’environnement.

Pour être valables, les éléments de preuve doivent, en cas 

de contestation, recevoir l’agrément d’un organisme ou 

d’une personne, accepté(e) par les parties concernées, 

pour autant que cela soit jugé nécessaire par l’organe de 

contrôle du Code.


